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Message du Ministre 

Le gouvernement du Canada s'est fermement 

engagé à investir dans les sciences et la technolo-

gie (S-T) pour stimuler la croissance économi-

que et la création d'emplois, améliorer la qualité 

de vie des Canadiens et s'assurer que le pays 
continue d'occuper une place de premier plan 
dans l'avancement des connaissances. Il définit 

ses nouvelles orientations et va de l'avant sans 

plus attendre, car il croit que les S-T seront au 

cœur même d'un nouvel ordre économique 
fondé sur les connaissances et l'innovation. 

Le gouvernement fédéral, et plus particu-

lièrement le portefeuille des ministères et orga-
nismes à vocation scientifique et économique 
dont j'assume la responsabilité, ont recueilli les 

points de vue de plus de 3 000 Canadiens au 

cours de l'année. Il a prêté une oreille attentive 
aux recommandations du Conseil consultatif 

national des sciences et de la technologie 

(CCNST) créé à la demande du Premier 

ministre et à celle du vérificateur général 

du Canada. 
Les ministères et organismes qui forment le 

portefeuille de l'Industrie représentent l'investisse-

ment fédéral le plus important en S-T. Le travail 

qu'ils effectuent individuellement et collective- 

ment reflète l'engagement du gouvernement 

canadien à tirer le meilleur parti des S-T pour 

instaurer une société et une économie axées 

sur l'innovation. 
Grâce aux changements apportés aux pro-

grammes, aux organismes, aux modes de gestion 

et aux mandats, le portefeuille est maintenant 
bien placé face au plan de croissance économique 

et de création d'emplois du gouvernement pour 

assumer son rôle de chef de file et  œuvrer de 

concert avec les innovateurs canadiens. 

Une nouvelle initiative fédérale visant 

à favoriser le développement technologique, 

Partenariat technologique Canada, revêt une 

importance particulière. Elle aidera les industries 

canadiennes qui font largement appel à la tech-

nologie à prospérer en cette époque de forte 
concurrence internationale. L'annonce de cette 
initiative complète le cycle d'examen des acti-

vités d'aide au développement technologique 

entrepris lors du Budget de 1995. Elle répond 

également à l'engagement du gouvernement 
d'appuyer l'innovation en techniques de pointe 

manufacturières, environnementales et autres. 

Le présent document décrit les méc an ismes 

adoptés par le portefeuille de l'Industrie pour 
concrétiser une vision et une stratégie fondées 

sur une action concertée mettant à profit les 
compétences propres à chaque ministère et 

organisme qui en font partie. Cette démarche 

s'appuie sur la conviction commune de l'impor-

tance de l'entrepreneurship, de la coopération et 

du partenariat ainsi que du rôle catalyseur que 
doit jouer le gouvernement au sein du système 

national d'innovation. 
Le présent document dresse un plan d'action 

pour l'avenir du portefeuille de l'Industrie, plan 
qui se fonde sur des compétences scientifiques 

et techniques bien établies, des décisions visant 

à adopter de nouveaux objectifs et de nouvelles 
orientations ainsi qu'un engagement en faveur 
d'une action concertée. Je tiens tout particulière-

ment à souligner que les ministères et orga-
nismes relevant de mon portefeuille ont travaillé 

d'arrache-pied au cours des derniers mois dans 
un esprit de coopération et de partenariat afin 

de favoriser la collaboration et la synergie, de 

déterminer les priorités et de maximiser 



l'incidence de l'ensemble de leurs ressources. 
Ensemble, ils ont mis de l'avant de nouvelles 
initiatives fascinantes qui illustrent bien l'avan-

tage de cette nouvelle démarche. Jamais a-t-on 
connu auparavant une telle collaboration en 
faveur d'une action concertée dans le domaine 

des S-T et des activités du portefeuille de 

l'Industrie. 

Vous trouverez dans les pages qui suivent 
une description de l'engagement du gouverne-
ment fédéral à pleinement assumer son rôle 

au sein du système national d'innovation. 

Le ministre de l'Industrie, 

John Manley 
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Message du Secrétaire d'État 

Au cours de l'année, j'ai eu l'occasion de visiter 

de nombreux centres de recherche de l'État 

et de me familiariser avec leurs programmes de 

soutien et centres de services. J'ai également eu 

l'occasion de rencontrer des milliers de Canadiens 
de différentes régions du pays et d'entendre 
leurs suggestions sur le rôle que doit jouer le 

gouvernement fédéral dans la mise en place 

d'un système national d'innovation. 
Tous les Canadiens sont d'accord sur un 

point, à savoir que le temps est venu pour le 

pays de se transformer en société axée sur l'inno-

vation. Il faut pour cela que les Canadiens se 
dotent d'une culture qui accorde de la valeur à 
l'innovation, qui encourage la recherche scien-

tifique et qui adopte rapidement des techniques 

de pointe. 
Les ministères et organismes qui font 

partie du portefeuille de l'Industrie regroupent 

un éventail impressionnant de connaissances et 

de compétences. Leurs travaux ont contribué à 
propulser le Canada dans l'ère spatiale, conduit 

à des innovations industrielles fascinantes, cul- 

tivé les talents scientifiques et techniques des 
jeunes, dévoilé et mesuré des tendances cultu- 
relles et sociales importantes et permis à nombre 

d'innovateurs du pays de bénéficier de conseils 

techniques, d'idées et d'un appui financier. 

Le portefeuille collaborera avec d'autres 
ministères pour renforcer le rôle du gouverne-

ment en matière d'innovation; poursuivre le rôle 

crucial qu'il joue en faveur du système canadien 
de recherche; aider les entreprises et les  

organismes de recherche à prendre leur place au 

sein de la communauté scientifique et technique 
internationale; promouvoir de nouvelles méthodes 

de gestion de la recherche et de la technologie 

et faciliter l'innovation aux échelons régional 

et communautaire. 
Le portefeuille réalisera ses objectifs à long 

terme en concrétisant les principes annoncés 

par le gouvernement en S-T, soit : accroître 

l'efficacité de ses activités de recherche; rechercher 
des partenaires et tirer parti des avantages du 

partenariat; mettre l'accent sur la prévention; 

intégrer les principes du développement durable 
aux processus de prise de décision; adopter des 
pratiques qui favorisent l'innovation; développer 

la nouvelle infrastructure de l'information; 
raffermir ses liens avec les milieux scientifiques 
et techniques internationaux; et contribuer à la 

vitalité de la culture scientifique au pays. 

Les défis que le Canada aura à relever sont 

à la fois difficiles et stimulants. Dans ce plan 
d'action, les membres du portefeuille unissent 
pour la première fois leurs points de vue et leurs 

compétences particulières pour aider les Canadiens 

à relever les défis de l'innovation. Je crois que 
le portefeuille a joué un très grand rôle pour 

mettre le pays sur la voie du succès et lui assurer 

un avenir brillant. 

Le Secrétaire d'État (Sciences, Recherche 
et Développement), 
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MINISTÈRES ET ORGAIVISINES INEINBRE. 

OU PORTEFEUILLE DE L'INDUSTRIE 

• Agence de promotion économique 

Canada atlantique (APECA) 

• Agence spatiale canadienne (ASC; 

• Banque de développement du 

Canada (BDC) 

• Bureau fédéral de développement 

régional (Québec) — BFDR(0) 

• Conseil canadien des normes (CCN) 

• Conseil de recherches en science 

humaines du Canada (CRSH) 

• Conseil de recherches en sciences  

naturelles et en génie du Canada 

(CRSNG) 

• Conseil national de recherches du 

Canada (CNRC) 

• Diversification de l'économie de 

l'Ouest Canada (DEO) 

• Industrie Canada, y compris le 

Centre de recherches sur les 

communications (CRC) 

• Statistique Canada 

du 

1. Objectifs du portefeuille de l'Industrie 
en matière de sciences et de technologie 

Le gouvernement du Canada s'est engagé à 
soutenir la croissance économique par l'inno-

vation. Pour faciliter cette croissance, il doit 

collaborer avec d'autres secteurs de l'économie 

et d'autres organismes pour créer une société 
du savoir et ainsi améliorer le système national 
d'innovation. Les S-T font partie intégrante de 

ce processus. 
En février 1994, le gouvernement du 

Canada entreprenait un examen en profondeur 

des défis du Canada dans le domaine des S-T et 

des gestes que le gouvernement fédéral pouvait 
poser. De vastes consultations et d'autres sources 
de contributions utiles ont permis au gouverne-
ment de formuler une stratégie fédérale en 

matière de S-T, Les sciences et la technologie à 

l'aube du me siècle, stratégie qui propose une 

nouvelle orientation pour les S-T au Canada. 

Le présent document est la réponse du 

portefeuille de l'Industrie à cette stratégie. Il 
décrit une nouvelle démarche stratégique con-
certée de coordination et de collaboration au 
sein du portefeuille, démarche fondée sur une 

vision ainsi que des objectifs et des principes 
communs. 

PORTEFEUILLE 
DE L'INDUSTRIE 
Le portefeuille de l'Industrie comprend deux 
ministères (Industrie Canada et Diversification 

de l'économie de l'Ouest Canada) ainsi que 
neuf organismes qui relèvent du portefeuille du 

ministre de l'Industrie et qui rendent compte 

au Parlement par l'intermédiaire du Ministre. 

Ensemble, ces organismes à vocation scientifique 

et économique représentent un investissement 
annuel total de plus de 2 milliards de dollars en 

ressources scientifiques et techniques. Ils comptent 
pour environ 42 p. 100 des dépenses fédérales 

totales au chapitre des S-T. 



Le portefeuille de l'Industrie joue un rôle 
déterminant dans la mise en place d'un système 

d'innovation plus efficace. On trouvera dans ce 

chapitre une liste des organismes que compte le 
portefeuille et une brève description des princi-

paux changements déjà amorcés par chacun 

d'eux en vue de mettre en œuvre la nouvelle 

stratégie en matière de S-T. Des détails supplé-
mentaires sont fournis en annexe. 

AGENCE DE PROMOTION 

ÉCONOMIQUE DU CANADA 

ATLANTIQUE 

L'Agence de promotion économique du Canada 

atlantique (APECA) vise à stimuler le dévelop-
pement économique, à coordonner la vaste 
gamme d'activités de programmes fédéraux et 

à offrir au secteur de la petite entreprise des 
quatre provinces de l'Atlantique un seul point 
de service pour les programmes de l'État. Le 
principe de l'Équipe atlantique est au cœur 

même des initiatives de l'APECA en vue de 

stimuler le développement économique, initia-
tives reposant sur une relation de travail étroite 
avec ses partenaires des secteurs public et privé 
pour consolider l'économie régionale. LAPECA 
a lancé un nouveau programme souple de déve-
loppement des entreprises, prévoyant une aide 

financière complètement remboursable pour 

les dépenses d'investissement et accordant une 

importance toute particulière au développement 
d'entreprises et de techniques qui relèvent du 
« nouvel ordre économique ». En collaboration 

avec les provinces et les grandes banques à charte, 
l'APECA a créé un fonds d'investissement du 
Canada atlantique, source de fonds de capital 

de risque propre à la région. L'innovation et le 

développement technologique sont au nombre 
des priorités stratégiques de l'APECA et au pre-
mier plan de ses politiques et activités connexes 
visant à stimuler le système d'innovation du 

Canada atlantique. 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

En juin 1994, le gouvernement a confié à 
l'Agence spatiale canadienne (ASC) le mandat 
de coordonner toutes les activités spatiales civiles 

du gouvernement fédéral. Il a également annoncé 

1a création d'un nouveau programme spatial 

canadien visant à favoriser l'avancement et 
l'application des S-T liées à l'espace afin de 
répondre aux besoins du Canada dans ce 

domaine et de stimuler la compétitivité de 
l'industrie spatiale sur la scène internationale. 

Les activités du nouveau programme sont 

menées à bien en vertu d'ententes plus vastes 

de financement et de gestion conclues avec 

l'industrie et les provinces. 

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT 

DU CANADA 

La Banque de développement du Canada (BDC) 
contribue à la création et au développement 
de petites et moyennes entreprises (PME) au 

Canada. Grâce à son nouveau mandat, la Banque 

est en mesure d'embrasser de nouveaux horizons 
et d'adapter ses produits aux besoins des PME. 
Elle propose des services financiers spécialisés 

aux entreprises commercialement viables, comme 
des prêts à terme, des prêts à redevance et du 

capital de risque, ainsi que des services complets 

de conseils en matière de gestion des affaires, 

de formation et d'encadrement. 

BUREAU FÉDÉRAL DE 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

(QUÉBEC) 

Le Bureau fédéral de développement régional 
(Québec), ou BEDR(Q), vise à stimuler le 

potentiel économique des régions du Québec 

et la création d'emplois viables en favorisant 
un climat d'affaires qui permet aux PME de se 
développer et de prospérer. Le nouveau mandat 
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du BFDR(Q) est fondé sur une stratégie 

renouvelée, faisant appel surtout à l'échange 

d'information et à l'acquisition de compétences 

pour favoriser l'essor des PME. Avec le tout 
nouveau service offert par le BFDR(Q), 
CENTRACCÈS PME, les entrepreneurs 

québécois ont encore plus facilement accès 

à des ressources et à des programmes fédéraux, 
provinciaux et régionaux des plus utiles. 

CONSEIL CANADIEN DES NORMES 

Le Conseil canadien des normes (CCN) est une 
société d'État qui encourage la normalisation 
volontaire comme moyen de stimuler l'économie 

canadienne, d'améliorer la santé, la sécurité et 

le mieux-être du public, de défendre les intérêts 
des consommateurs ainsi que de faciliter le com-

merce et la coopération à l'échelle nationale et 

internationale. Il fera l'objet d'une rationalisation 

et, dans le cadre de son nouveau mandat, jouera 
un rôle prépondérant à l'appui des objectifs 

 socioéconomiques du Canada. 

CONSEIL DE RECHERCHES EN 

SCIENCES HUMAINES DU CANADA 

Le Conseil de recherches en sciences humaines 

du Canada (CRSH) est le principal instrument 

du gouvernement fédéral pour appuyer la 

recherche-développement (R-D) en sciences 

humaines. L'appui à la recherche fondamentale 
demeure la responsabilité principale du Conseil. 

Par le biais de son appui à la collaboration 

pluridisciplinaire, le Conseil contribue à la 

prise de décisions éclairées dans les secteurs 

public et privé et à la mise en valeur des liens 

entre la recherche et les grandes questions 

socioéconomiques et culturelles. 

CONSEIL DE RECHERCHES 

EN SCIENCES NATURELLES 

ET EN GÉNIE DU CANADA 

Le Conseil de recherches en sciences naturelles 

et en génie du Canada (CRSNG) est la plus 

importante source de financement de la recherche 
universitaire en sciences naturelles et en génie au 

Canada. Le rôle du Conseil consiste à appuyer 
la recherche et la formation universitaires, à 

encourager la recherche concertée, à exposer 

davantage les étudiants aux travaux de recherche 

interdisciplinaire ainsi qu'à améliorer la commu-

nication entre les chercheurs universitaires, le 
grand public et les utilisateurs. 

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES 

DU CANADA 

Le Conseil national de recherches du Canada 

(CNRC) a entrepris une rationalisation en pro-

fondeur de son portefeuille de recherche afin de 
se concentrer sur cinq secteurs technologiques : 
la biotechnologie, la construction, l'information 
et les télécommunications, la fabrication et 
les techniques de l'infrastructure, notamment les 

étalons de mesure, la recherche en génie, les 
sciences fondamentales et les installations. Les 

instituts de recherche du CNRC de même que 

le Programme d'aide à la recherche industrielle 
(PARI) et l'Institut canadien de l'information 

scientifique et technique (ICIST) adopteront 

une démarche intégrée pour soutenir l'innova-

tion. Cette démarche aura de nouvelles réper-

cussions nationales, car elle encouragera plus 

particulièrement l'innovation aux échelons 

régional et communautaire. 



DIVERSIFICATION DE L'ÉCONOMIE 

DE L'OUEST CANADA 

Dans l'exercice de son mandat, Diversification 
de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) veille 

au développement et à la diversification de l'éco-

nomie de l'Ouest canadien ainsi qu'à la coordi-

nation des activités fédérales de développement 
économique dans l'Ouest. Le Ministère présente 
également le point de vue de l'Ouest dans le 
processus national de prise de décision. Il cherche 

à combler les besoins des PME en contribuant 

à créer un climat d'affaires stimulant et à améliorer 

l'accès au capital de même qu'en offrant des 

services partout dans l'Ouest par le biais d'un 

réseau intégré de services regroupant plus de 

90 points de service. En collaboration avec 
les institutions financières, DEO est à lever 
des fonds d'investissement qui sont ciblés vers 
les entreprises de la nouvelle économie et qui 
recueillent des capitaux auprès d'investisseurs 

privés pour permettre aux PME de l'Ouest 

d'avoir plus facilement accès au capital. 

INDUSTRIE CANADA 

Industrie Canada vise à accroître la compétitivité 
du pays en favorisant l'essor de l'entreprise cana-

dienne, en veillant à l'équité et à l'efficacité du 
marché ainsi qu'en stimulant la recherche scien-

tifique et la diffusion de la technologie. Industrie 

Canada compte trois grandes sphères d'activité. 
Premièrement, il est le principal ministère respon-
sable de la politique microéconomique (p. ex., 
concurrence, propriété intellectuelle, normes) et 

joue un rôle clé dans l'élaboration des politiques 
scientifiques et techniques. Deuxièmement, le 
Ministère est responsable de la mise en œuvre et 

de la gestion efficaces des règles du marché (p. ex., 

attribution de licences d'exploitation du spectre, 
inspection des produits de consommation), qui 
sont les fondements d'un milieu d'affaires con-
currentiel. Troisièmement, il a adopté une nou-

velle approche au développement des secteurs 

industriels en agissant comme catalyseur pour 
diminuer les obstacles à la compétitivité là où les 
entreprises et les milieux d'affaires ne peuvent y 
arriver par leurs seuls moyens. A titre de princi-

pal centre de recherche du gouvernement fédéral 

dans le domaine des télécommunications, le 

Centre de recherches sur les communications 
(CRC) est devenu un instrument privilégié pour 
accroître la compétitivité grâce à ses nouveaux 

programmes de R-D novateurs ainsi qu'à 
l'importance accrue qu'il accorde à la diffusion 

de la technologie et des connaissances nouvelles. 

STATISTIQUE CANADA 

Statistique Canada est au centre du système 
d'information socioéconomique du Canada, 
répondant aux besoins en information de 

tous les segments de la société canadienne. Le 
Ministère amorcera la conception d'un nouveau 
système d'information sur les S-T. Ce système 

fournira aux Canadiens des données sur l'effica-

cité des projets publics visant à promouvoir 

l'innovation, la diffusion de la technologie et 
l'adoption d'idées nouvelles par tous les secteurs 
de l'économie canadienne; il permettra également 

au Canada de comparer son rendement à celui 

d'autres pays. 

TRAVAIL D'ÉQUIPE 

Les ministères et organismes qui composent le 
portefeuille possèdent tous les atouts nécessaires 
pour aider le Canada à se doter d'une économie 
fondée sur l'innovation et les connaissances, et 
ce, grâce à : 

• des partenariats solides et une collaboration 

étroite avec les secteurs du savoir comme la 

technologie spatiale, l'autoroute de l'informa-
tion, la fabrication de pointe, la technologie 
environnementale et la biotechnologie 
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III l'aide à la recherche et à la formation univer-
sitaires en génie ainsi qu'en sciences sociales, 

humaines et naturelles 
III la recherche thématique dans les laboratoires 

de l'État 

• le développement et la diffusion de la 
technologie dans des secteurs clés comme 

l'information et les télécommunications, la 
fabrication de pointe et la biotechnologie 

III des partenariats novateurs pour offrir à 

la PME, par le biais de guichets uniques 

régionaux, des services d'aide et de finance-
ment à l'innovation répondant aux besoins 

des régions 
III des statistiques sur les S-T qui permettent de 

suivre l'évolution de la société canadienne 

et le rôle joué par les S-T 
• un système plus vaste de normes volontaires 

faisant appel à la participation des secteurs 

privé et public 
il du financement pour l'innovation 

commerciale 
III des analyses financières, microéconomiques 

et socioéconomiques en S-T ainsi qu'un 

appui à l'élaboration de politiques connexes. 

La préparation du plan d'action a été un 

point tournant pour le portefeuille de l'Industrie 
à plusieurs égards. Elle a permis aux membres 
d'évaluer leurs points communs et leurs diffé-

rences ainsi que d'élaborer une démarche en 

matière de S-T qui soit cohérente et qui fasse 

appel à leurs forces individuelles et collectives. 

Les membres du portefeuille partagent 

le même engagement envers l'innovation au 
Canada et peuvent y contribuer par une action 
coordonnée mettant à profit leurs compétences 

individuelles. 

Cet engagement sera appuyé par une nou-

velle tribune qui favorisera la coordination et la 

coopération ainsi que l'établissement d'orienta-

tions. Ensemble, le Ministre, les Secrétaires 
d'État et les dirigeants des ministères et organismes 
membres piloteront les efforts du portefeuille 

pour concrétiser sa vision, encourager la prise 

de décision concert& et évaluer les réalisations. 
Ces mesures représentent la première réac-

tion du portefeuille à la stratégie fédérale en 

matière de S-T. Elles répondent aux attentes 

du grand public qui veut une amélioration du 
processus de prise de décision, à celle du vérifi-
cateur général qui souhaite une meilleure coor-

dination et à la recommandation du CCNST 
pour une action concertée. Les mesures 
entendent ainsi démontrer qu'il est possible 

d'adopter une approche systématique pour 

l'innovation. 

VISION ET OBJECTIFS 
DU PORTEFEUILLE 
Les ministères et organismes qui composent le 
portefeuille partagent une vision commune, 
à savoir que l'application systématique des S-T 
peut accroître le pouvoir d'innovation et la 

compétitivité du Canada. Ils estiment en outre 

que le portefeuille peut accélérer davantage le 
processus de création d'emplois et la croissance 
économique grâce à l'établissement de partena-

riats et de réseaux au sein du système national 

d'innovation. 
Les mesures qui seront prises par les 

membres du portefeuille seront toutes inspirées 

de cette vision commune sur laquelle reposera 
également leur collaboration future. De plus, 
cette vision étaye la démarche stratégique adop- 

te par le gouvernement fédéral face à l'élabora- 
tion de programmes et de politiques liés aux S-T 
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Cette vision regroupe plusieurs objectifs 

interdépendants : 

Consolider le rôle du gouvernement fédéral en 
matière d'innovation. La stratégie fédérale en 

matière de S-T, Les sciences et la technologie à 

l'aube du "oue siècle, réitère le rôle important 
joué par les établissements et les programmes 

fédéraux dans la création d'une société et d'une 

économie axées sur l'innovation. Grâce aux 

efforts de ses établissements de recherche, à 
ses partenariats avec les organismes publics et 
privés, à l'aide financière et technique directe 
accordée aux entreprises canadiennes, à son 
expérience étroite de la diversité des forces et 
des défis propres à chaque région ainsi qu'à son 
appui à l'infrastructure des S-T et aux systèmes 

universitaires et publics de recherche, le porte-

feuille jouera un rôle catalyseur dans le système 
national d'innovation. 

VISIOIV OU PORTEFEUILLE CIE L'INDUSTRIE 

Le portefeuille mettra à profit tous les 

outils et toutes les compétences qui 

lui sont propres. Il tirera le maximum 

des liens et des partenariats établis 

pour faire du Canada un chef de file 

mondial de l'innovation axée sur les 

connaissances et ainsi favoriser la 

création d'emplois, le développement 

des exportations et la croissance 

économique. 

Les détails concernant l'initiative Partena-
riat technologique Canada feront l'objet d'une 
annonce distincte. Avec son plan d'action, 
L'innovation : La clé de l'économie moderne, le 

gouvernement amorçait l'examen de son rôle 

en vue d'appuyer les initiatives privées de 

développement de techniques de premier plan. 
Ainsi, dans le Budget de 1995, il mettait fin à 

la plupart de ses programmes de subventions, 
mais s'engageait à mener à bien un examen 

complet de l'aide publique aux activités de 

R-D du secteur privé. 

La stratégie fédérale en matière de S-T 
comprend un engagement à créer un nouveau 
programme d'aide à l'investissement selon lequel 
il y aurait un partage des risques et des bénéfices 
associés au développement technologique. Ce 

programme viserait à stimuler les investissements 
du secteur privé en vue de la mise au point de 

techniques de pointe dans les industries à fort 

taux de croissance, dynamiques et compétitives 

sur le marché international. Le Canada a besoin 
d'un tel programme s'il ne veut pas perdre 
plusieurs de ses industries clés au profit d'autres 

pays qui sont plus audacieux dans leurs efforts 

pour attirer des entreprises novatrices dans les 
secteurs à forte croissance. Partenariat technolo-

gique Canada permettra au Canada de conserver 

son avance dans les secteurs de pointe et d'accroître 

ses compétences en technologie industrielle. 
Le programme sera axé sur l'investissement 

et sera financé en partie par des contributions 

remboursables. Conçu pour maintenir les emplois 
actuels et en créer d'autres, il sera animé par les 
forces du marché et s'appuiera sur les conseils 

d'un comité consultatif formé de membres du 

secteur privé. Eaccent portera au départ sur le 
secteur de l'aérospatiale et celui de la conversion 



dans l'industrie de la défense, les industries envi-

ronnementales et d'autres secteurs techniques 

prometteurs, notamment dans les domaines 
de la fabrication, des matériaux de pointe 

et de la biotechnologie. 

Adopter une démarche intégrée de l'innovation 

au Canada. Le gouvernement a annoncé son 
intention d'appuyer de manière systématique 

l'innovation. Le portefeuille appuiera les efforts 

visant à promouvoir l'importance de la crois-
sance économique axée sur le savoir ainsi que le 

rôle des S-T dans une société et une économie 

axées sur l'innovation. Il s'inspirera des travaux 

déjà entrepris et des relations et réseaux déjà 
en place pour créer des liens encore plus solides 

entre les éléments du système national d'innova-

tion, en particulier à l'extérieur du gouvernement. 

Consolider l'assise de recherche pour favoriser 

l'innovation dans les universités et les 

laboratoires de l'État. Les travaux de  recherche 

universitaires et publics sont essentiels à l'avan-
cement des connaissances ainsi qu'à l'évolution 

des idées, des politiques et des techniques. Le 

portefeuille continuera donc de jouer un rôle 
capital au sein du gouvernement pour consolider 
les assises de la recherche en sciences, en génie 
et en sciences humaines au Canada. Ses labora-

toires nationaux appuieront les activités de 

recherche de pointe en sciences et en génie. 

Dans le cadre du PARI, le CNRC fournira une 

aide aux installations scientifiques nationales 

et à l'échange de technologie. Le CRSNG et le 

CRSH continueront d'être les sources principales 
de soutien des activités de recherche en sciences, 

en sciences sociales, en sciences humaines et en 

génie dans les universités canadiennes. En outre, 

ces organismes ainsi que le CNRC contribueront 

grandement à la participation canadienne aux 

projets de recherche internationaux. 

Veiller à ce que les entreprises et la recherche 

d'ici occupent une place de choix dans le 
monde. Le portefeuille aura pour objectif de 
sensibiliser davantage les entreprises canadiennes 

aux marchés internationaux. Pour ce faire, il leur 

facilitera l'accès à la technologie, aux normes, 
aux activités scientifiques et à l'information 
scientifique internationales. Les membres du 
portefeuille sont conscients qu'il faut sensibiliser 

davantage les entreprises canadiennes, les PME 
en particulier, aux plus récentes percées tech-

nologiques et aux débouchés sur les marchés 

internationaux. Les entreprises ont notamment 

besoin qu'on les appuie dans le cadre de parte-

nariats internationaux et qu'on réduise les 
obstacles à la coopération et à l'acquisition 

des S-T à l'échelon international. 
La collaboration permettra aux chercheurs 

et aux ingénieurs canadiens de se tenir à la fine 

pointe du progrès, ce qui est essentiel au main-

tien d'un milieu de recherche concurrentiel. La 

diffusion rapide des connaissances provenant des 
quatre coins du globe grâce aux réseaux et aux 
programmes auxquels participent les milieux 

publics, industriels et universitaires contribue 

considérablement à l'innovation et au dévelop-

pement technologique au Canada. Le porte-

feuille appuiera les activités internationales 

du Canada en S-T 

Faire preuve d'un plus grand esprit d'entreprise 

au sein du secteur public. La redéfinition des 
rôles et des responsabilités du secteur public 
s'accompagne de nouvelles attentes à l'égard 

7 



des organismes de l'État. En effet, la nécessité 
d'innover davantage ne s'applique plus unique-
ment aux individus, mais aussi aux organismes 

et aux programmes. 

Le portefeuille établira de nouveaux parte-

nariats et de nouvelles méthodes d'exécution des 
programmes; il adoptera de nouvelles méthodes 
de gestion et travaillera avec diligence. Ces mesures 

augmenteront les possibilités de commercialisa-
tion des techniques issues des laboratoires de 

recherche du portefeuille, permettront à ceux-ci 

d'adopter une démarche plus entrepreneuriale et 

faciliteront la tâche aux entreprises qui souhaitent 

traiter avec eux. 

Relier les régions et les collectivités au système  
national d'innovation. Le portefeuille facilitera 
l'innovation à l'échelle régionale et communau-
taire pour permettre aux entreprises et aux 

organismes d'être concurrentiels sur la scène 

internationale. Ses institutions et programmes 

veilleront à mettre à profit les compétences 
régionales, à établir des installations, des réseaux 
et des regroupements économiques régionaux, 

à s'inspirer des succès passés pour aider les entre-

prises à être concurrentielles au pays comme à 
l'étranger ainsi qu'à appuyer les partenariats 

pour consolider les forces et répondre aux 

aspirations des régions. 

Concrétiser les priorités et les objectifs du 
gouvernement en matière de S-T. Trois grands 
objectifs étroitement liés seront au cœur des 
activités fédérales en S-T : veiller à l'application 
et à la commercialisation des produits scienti-

fiques et techniques pour stimuler la création 

d'emplois et la croissance économique; avoir 
recours aux S-T pour améliorer la qualité de vie 

et le mieux-être des Canadiens sur le plan social; 

et enfin, viser et maintenir l'excellence au plan 
de l'avancement des connaissances. 

Au sein du portefeuille, chaque ministère 

et organisme adapte ses programmes et sa struc-

ture pour atteindre ces objectifs. Le portefeuille 
mettra ses diverses compétences technologiques 
au service de la croissance économique et de la 

création d'emplois. Pour ce faire, il collaborera 

étroitement avec l'industrie, notamment pour 

éliminer les obstacles au développement, à 

l'échange et à la commercialisation de 

techniques concurrentielles. 

Le portefeuille cherchera des applications 
aux nouvelles connaissances et techniques pour 
améliorer les réseaux et les systèmes sociaux au 

Canada, surtout dans les domaines de la santé 
publique et de la sécurité. 

Un système d'innovation efficace repose 

sur la capacité du Canada à faire progresser les 

connaissances. De plus, élargir le champ des 

connaissances est la raison d'être de trois 
membres du portefeuille, soit le CNRC, le 
CRSNG et le CRSH. 

Le portefeuille a un rôle essentiel à jouer 
pour étayer l'assise scientifique et technique au 
pays. Ses membres apportent un appui indispen-

sable au système d'information socioéconomique 
national. Ses laboratoires travaillent en collabo-
ration avec l'industrie pour faire reculer les fron-
tières de la connaissance en sciences et en génie. 

Ses conseils subventionnaires assurent le finance-
ment de travaux de recherche d'avant-garde 
en sciences sociales, en sciences naturelles, en 
génie et en sciences humaines, ces travaux étant 

menés par les universités individuellement 

ou en collaboration avec l'industrie. 
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C'est également grâce à l'avancement des 
connaissances qu'un pays peut produire de nou-

velles idées et techniques, bref faire de nouvelles 

découvertes. Les connaissances sont au cœur 
même de l'amélioration des systèmes éducatifs 
et sociaux ainsi que du lancement de nouveaux 

produits et services sur le marché. Les idées — 

qu'il faille les puiser dans les brevets, le savoir-

faire ou les compétences — constituent la 
matière première du progrès socioéconomique. 

Enfin, les objectifs propres à chaque 

membre du portefeuille, de même que leur 

vision commune, soulignent le lien qui unit les 

S-T, la croissance économique et le progrès social. 

Les membres du portefeuille, individuellement 

ou en collaboration, chercheront à mettre sur 
pied un système d'innovation dynamique et 
intégré qui leur permettra de travailler ensemble. 

Il leur faudra consolider les liens qui les unissent, 
établir ensemble les priorités, être sensibles à 
la diversité régionale et aux besoins propres 

à chaque région et renouer le dialogue sur 

les défis à venir. 
En plus d'appuyer ces trois objectifs, le 

portefeuille devra veiller à établir des partena-
riats et des liens avec des innovateurs partout 

au Canada afin que le gouvernement puisse 

jouer un plus grand rôle au sein du système 
national d'innovation. 
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2. Activités courantes et orientations futures 

ORIENTATIONS 
Au cours des prochaines années, chaque minis-
tère et organisme membre du portefeuille verra 

son budget réduit. Des décisions difficiles ont 
dû être prises et il a fallu établir une liste de 

priorités stratégiques. 
A la suite de cet exercice, les ministères 

et organismes membres du portefeuille de 
l'Industrie devront mettre l'accent sur les parte-
nariats, trouver des solutions novatrices pour 

favoriser l'échange et la commercialisation de la 

technologie ainsi que tout mettre en œuvre afin 

que les S-T contribuent davantage à l'innovation 

dans le domaine socioéconomique. 
Des stratégies et des programmes sont déjà 

en place dans l'ensemble du portefeuille pour 
favoriser les partenariats, maintenir les systèmes 

et constituer des réseaux. 

STRATÉGIES ET PRIORITÉS EN 
MATIÈRE DE TECHNOLOGIE 
Les choix qu'ont faits les membres du porte-

feuille ne sont pas uniquement le produit de 
compressions budgétaires. Il s'agit également du 
résultat d'une planification stratégique fondée 
sur des analyses approfondies et des échanges 

importants avec les intervenants. Les membres 

du portefeuille ont tous élaboré des plans et 
des stratégies précisant leurs nouvelles priorités 

et orientations. 
Le gouvernement fédéral a établi ses 

propres priorités stratégiques en matière d'inves-
tissement technologique après consultation 
auprès de la population et avec la collaboration 
des entreprises du secteur de la technologie 
au Canada. Partenariat technologique Canada 
fournira un nouvel outil de développement de 

la technologie canadienne. Comme complément 

à cette initiative, le portefeuille concentrera ses 
efforts sur deux secteurs qui relèvent de ses com-

pétences et responsabilités, soit la technologie de 

l'information et les télécommunications de même 
que la technologie de fabrication de pointe. Le 
portefeuille élaborera un programme d'évaluation, 

de prévision, de recherche et de commercialisation 

dans ces secteurs, tout en continuant à tenir ses 
engagements envers d'autres secteurs technologi-
ques clés, notamment dans les domaines de la 

biotechnologie et de l'environnement. 
En collaboration avec l'industrie, le porte-

feuille définira ses priorités d'investissement 

dans ces deux secteurs technologiques. Ces 

priorités permettront d'orienter la mise en œuvre 

de l'initiative Partenariat technologique Canada 
ainsi que de veiller à ce que les stratégies et les 
investissements communs en matière de R-D 
technologique soient concentrés dans des sec-

teurs oh le Canada peut être concurrentiel 
à l'échelle internationale et atteindre ses objectifs 

de croissance. Les Canadiens seront ainsi mieux 

préparés à soutenir la concurrence sur le marché 

des emplois axés sur les connaissances, qui 

dominera les échanges au xxie siècle. 

Le portefeuille fera en sorte qu'on dispose 
des nouveaux outils et mécanismes de planifi-

cation et d'information stratégiques dont on 
a besoin. Pour ce faire, il définira des cadres de 

compétitivité sectorielle, établira des normes de 

mesure internationales et des méthodes de plani-

fication technologiques. Menés sous la direction 
d'Industrie Canada, les travaux reliés aux cadres 

de compétitivité et qui sont à la mesure du rende-

ment du Canada en fonction de normes inter-
nationales aideront les membres du portefeuille 
et leurs partenaires à déterminer leurs priorités, à 

élaborer des stratégies et à trouver des solutions. 



TECHNIQUES DE 
FABRICATION DE POINTE 
Le portefeuille élaborera un cadre stratégique 

et un plan d'action afin que le Canada puisse 
relever les défis dans le domaine de la technolo-

gie de fabrication. Mis au point en collaboration 

avec l'industrie, ceux-ci seront fondés sur les 
priorités établies en matière de développement 

de techniques de fabrication de pointe, sur les 

initiatives d'aide à l'investissement et sur les 

compétences de recherche propres aux centres de 
recherche du portefeuille et aux laboratoires uni-
versitaires. Le plan d'action visera à combler les 

besoins en matière de recherche, de planification 
et de stratégie industrielles de même qu'à relever 
les défis liés à l'acquisition et à la diffusion de la 

technologie par les fabricants canadiens. 

Programme des techniques de fabrication. 
A l'issue de l'Examen des programmes et de 
l'étude de ses propres activités de planification 
à long terme, le CNRC a conclu que la techno-
logie de la fabrication constitue une priorité 
au plan de l'innovation. Il a donc réorienté 

certains de ses programmes et en a regroupé et 

restructuré d'autres pour mettre sur pied un 

programme consacré aux techniques de la fabri-
cation. Le CNRC mettra à profit ses compétences 
de base en transformation des matériaux et en 
techniques de fabrication. Outre l'amélioration 
de ses compétences en fabrication intégrée et en 
modélisation d'entreprise, il tirera parti de ses 

connaissances en génie logiciel et en technologie 
de l'information. Le CNRC compte poursuivre 
des activités de recherche manufacturière non 
seulement dans ses instituts des provinces de 
l'Atlantique, du Québec, de la région de la 

Capitale nationale et des provinces de l'Ouest, 

mais également de Vancouver, du sud de l'Ontario 

et de Boucherville, au Québec. Les organismes 
régionaux encourageront l'application de ces 
techniques par les utilisateurs industriels. 

Programme des systèmes intelligents de fabri-

cation. Le Canada participera à des consortiums 

internationaux qui auront pour mandat de 

travailler à des projets de R-D sur la prochaine 

génération de techniques de fabrication de 
pointe. Les entreprises canadiennes auront 
l'occasion de participer avec d'autres entreprises 

de renommée mondiale à des projets internatio-
naux. Les résultats de ces travaux seront largement 
diffusés au Canada. 

Centre Fraunhofer de fabrication flexible. 
Industrie Canada et le CNRC travailleront 
de concert à assurer la présence du Centre 
Fraunhofer de fabrication flexible au Canada. 

Installer la société Fraunhofer au sein de 
l'Institut des techniques de fabrication intégrées 
du CNRC permettra aux concepteurs et aux 

utilisateurs de systèmes souples de fabrication 

automatisée de se familiariser avec les processus 

de développement technologique et les méthodes 
de déploiement utilisées avec succès dans 

d'autres pays. Grâce aux liens ainsi établis 
entre les activités de recherche internationale et 
l'industrie, les entreprises pourront adopter plus 
facilement et plus rapidement de nouvelles tech-

niques d'automatisation. De plus, la formation 

que recevront les étudiants en génie dans l'appli-
cation pratique des techniques de fabrication 
de pointe leur permettra d'acquérir des compé-
tences professionnelles. 
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TECHNOLOGIE DE 
L'INFORMATION ET 
TÉLÉCOMIVIUNICATIONS 
Le secteur de la technologie de l'information 
et des télécommunications comprend plus 

de 15 000 entreprises et emploie plus de 

315 000 personnes. Il compte parmi les secteurs 

industriels qui connaissent la plus forte crois-
sance au Canada, avec un taux annuel de plus de 

6 p. 100 en moyenne au cours des cinq dernières 

années. Il s'agit du secteur industriel le plus 

dynamique sur le plan de la R-D au pays, ses 

dépenses à ce poste s'élevant à plus de 2 milliards 

de dollars. La technologie de l'information et les 

télécommunications sont à l'origine de techniques 
prometteuses qui trouvent des applications dans 
tous les secteurs de l'économie. A l'aide de 
méthodes de gestion appropriées, la technologie 

de l'information et les télécommunications peu-
vent stimuler la productivité et accroître la com-
pétitivité internationale du pays. Enfin, ce 

secteur d'activité contribue à l'avancement et à 

l'utilisation d'une infrastructure de télécommu-
nications et d'information à la fine pointe de la 
technologie, éléments essentiels pour le Canada 

au sein d'une économie de l'information. 
Grâce à sa diversité, le portefeuille peut 

avoir une incidence importante sur les besoins 

en innovation de ce secteur et les techniques 

prometteuses qui y sont associées. Il mettra sur 

pied un processus visant à coordonner les res-

sources complémentaires du CRC, du CNRC, 
de l'ASC, d'Industrie Canada et du BFDR(Q). 

Possibilités de développement technologique 
à long terme. Les membres du portefeuille 

s'emploieront, individuellement et en groupe, 

de même qu'en collaboration avec d'autres 
ministères, les milieux universitaires et le secteur 

privé, à mettre au point la prochaine génération 

de techniques et d'applications novatrices en 
matière de satellites, de télécommunications et 
d'information. Ils feront en sorte que ces appli-

cations répondent aux besoins du Canada sur 

le plan de l'innovation et de la technologie 
des nouveaux médias d'apprentissage. 

Le CNRC lancera des initiatives mettant 

à profit ses compétences dans les domaines du 

génie logiciel, des microstructures et des systèmes 

experts et visant à concrétiser les plans de VICIST 
pour édifier une infrastructure nationale dans 

laquelle les bibliothèques virtuelles joueront un 

rôle prépondérant. 
Grâce à ses compétences en R-D, le CRC 

développera des techniques de radiodiffusion et 

de télédiffusion de calibre mondial, et des appli-
cations de réseaux multimédias à large bande 
destinées à l'industrie canadienne. 

Services multimédias et de télécommunications 

mobiles par satellite. EASC et le CRC colla-

boreront avec l'industrie à l'avancement de la 
technologie des satellites en vue de mettre au 

point des services commerciaux multimédias 
et de communication personnelle mobile. Ces 

activités contribueront à la création d'une infra-

structure des télécommunications de classe mon-

diale pour les Canadiens et multiplieront les 
débouchés à l'exportation pour l'industrie 

spatiale canadienne. 
L'évolution rapide de la technologie 

de l'information et des télécommunications 
a donné lieu à la réalisation d'un projet plurian-
nuel en collaboration avec Statistique Canada et 
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ayant pour objet de mesurer plus précisément le 

rendement des secteurs traditionnels du domaine 

de la technologie de l'information et des télécom-
munications et de cerner ceux qui sont suscepti-
bles de connaître un esso t  L'on pourra ainsi 

analyser les performances des industries de ce 

secteur et mieux évaluer leur contribution 

éventuelle à la croissance économique. 

Le portefeuille créera un milieu favorable 

en proposant des lignes de conduite visant à 
favoriser la concurrence dans le secteur de la 
technologie de l'information et des télécommu-
nications au Canada, à stimuler les investisse-

ments en R-D, à encourager l'innovation au sein 
du secteur privé et à hâter l'utilisation de tech-
niques, de produits et d'applications de pointe 

sur les marchés intérieur et extérieur. 

Le gouvernement collabore avec ses parte-

naires du G7 à la bonne marche de 11 projets 
pilotes sur la société de l'information dans 
divers domaines, comme la possibilité d'échange 
d'information entre les réseaux de transmission 

à large bande du monde entier, la gestion de 
l'environnement et des ressources naturelles, 

les applications mondiales dans le domaine des 

soins de santé, le rôle des PME dans le contexte 

de la mondialisation des marchés. Ces projets 
contribueront à favoriser la diffusion des techni-
ques de pointe, l'interconnexion de réseaux 

nationaux à grande vitesse et la création de 
regroupements ainsi qu'à augmenter le nombre de 
débouchés pour les nouveaux produits et services. 
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te' 
COLLABORAtTIOIV ENTRE LE CAIRC 

Er sio inireRrvieo/AiR 

La société néerlandaise Bia Interrnediair 

a conclu avec le CNRC une entente 

de location-achat d'une propriété à 

l'Institut de recherche en biotechnolo-

gie de Montréal. Attirée par la possibi-

lité de travailler en collaboration avec 

l'Institut, la société construira un grand 

complexe et peut-être quatre installa-

tions satellites. Chef de file mondial 

dans le domaine de la biotechnologie, 

elle est spécialisée dans la culture de 

cellules et la production de produits 

biopharrnaceutiques en vrac. Les nou-

velles installations engendreront des 

retombées pour le secteur canadien de 

la biotechnologie et permettront d'atti-

rer d'autres entreprises étrangères. 

Les laboratoires du CNRC et du CRC 
s'emploient à accroître l'efficacité des activités 
de recherche et de commercialisation en mettant 
en œuvre de nouveaux principes et modes de ges- 

tion ainsi qu'en établissant de vastes partenariats. 

3. Principes opérationnels 

Ce sont les sept principes opérationnels décrits 

dans la stratégie fédérale en matière de S-T, 
Les sciences et la technologie à l'aube du xxie siècle, 
qui sous-tendent les objectifs et les nouvelles 
orientations du portefeuille. On trouvera 

ci-après des exemples de projets illustrant 

l'application de ces principes. 

1. ACCROÎTRE L'EFFICACITÉ 
DE LA RECHERCHE 
FINANCÉE L'ÉTAT 

Le portefeuille continuera d'encourager les 

organismes fédéraux et universitaires à jouer un 

rôle de premier plan au sein du système national 

d'innovation et de veiller à la création de nou-
veaux partenariats de recherche regroupant les 
milieux industriels, universitaires et publics. Il 
estime que la présence d'institutions universi-

taires et fédérales de recherche et, par conséquent, 
de chercheurs et d'étudiants en S-T, constitue 

un puissant stimulant pour les systèmes locaux 

d'innovation. Eappui soutenu accordé par le 

portefeuille aux activités de recherche et aux 
universités, par le biais des conseils subvention-
naires, stimulera l'innovation chez les personnes 

qu'elle permet de former, leur donnera de nou-

velles aspirations et leur ouvrira de nouveaux 

horizons. Les organismes régionaux aideront à 

établir des liens entre les résultats de ces travaux 

de recherche et les partenaires du secteur privé. 

En continuant d'adapter ses activités de 
soutien pour faire participer davantage l'industrie 
et les utilisateurs, le portefeuille aidera les uni-

versités et les centres de recherche à servir 
d'incubateurs pour les nouvelles industries. 
A mesure que les chercheurs universitaires trans-

formeront leurs idées prometteuses en produits 

commercialisables, de nouvelles entreprises 
servant d'incubateurs techniques verront le jour. 
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Voici quelques projets régis par ce principe : 
LE GÉNottne HUMAIN 

Le Programme canadien de techno-

logie et d'analyse du génome s'inscrit 

dans le cadre de travaux internationaw, 

connus sous le nom de Projet sur le 

génome humain. Ce projet, d'une durée 

estimative de 15 ans et d'une valeur 

de 3 milliards de dollars, a pour but 

de repérer les quelque 100 000 gènes 

encodés dans le génome humain. 

Le CASH, le CRSNG et le Conseil 

de recherches médicales du Canada 

administrent le Programme dont 

les objectifs consistent à analyser le 

génome humain et d'autres génomes 

sélectionnés, à développer les techni-

ques connexes ainsi qu'à étudier les 

questions pertinentes sur les plans 

médical, social, éthique et juridique. 

Ce programme illustre de façon 

intéressante comment la recherche 

scientifique et technique peut pleine- 

ment intégrer des dimensions propres 

aux sciences sociales. 

Programme fédéral des Partenaires en transfert 
de technologie. Le portefeuille jouera un rôle de 

premier plan pour appuyer ce programme qui 

regroupe des ministères et organismes fédéraux à 

vocation scientifique et qui a pour but de faciliter 

la commercialisation de techniques transférées 

au secteur privé. Les partenaires mettront en 

commun les meilleures pratiques d'échange 
technologique et de commercialisation, élabo-
reront de nouveaux mécanismes et fourniront 

des conseils sur les politiques et les programmes 
pertinents. 

Innovation organisationnelle et commercialisa-

tion de la technologie. Le portefeuille servira de 

banc d'essai pour les activités fédérales de R-D, 
notamment en ce qui a trait à l'esprit d'entre- 

prise, aux méthodes de gestion des ressources 
humaines et aux stratégies de commercialisation 

de la technologie. En effet, le CRC et le CNRC 
collaboreront avec d'autres ministères et orga-

nismes pour créer un nouveau régime de gestion 

des activités fédérales en S-T. Ils dirigeront les 
activités du portefeuille relatives à l'examen et à 
l'évaluation de nouvelles méthodes de gestion de 
la recherche. Le laboratoire de la Tri-University 
Meson Facility (TRIUMF) à l'université de la 
Colombie-Britannique, en association avec le 
CNRC et DEO, met à exécution ses plans 

en vue d'aider les entrepreneurs de l'ouest du 

Canada à commercialiser les techniques provenant 
des récents travaux réalisés dans son propre 
laboratoire et ceux de l'Organisation européenne 
pour la recherche nucléaire (CERN), et de ven-

dre les produits de cette recherche à l'étranger. 



•  LABORATOIRE D'APPLICATION ET DE 

DÉMONSTRATION DES TECHNOLOGIES 

A LARGE BANDE (13ADLA13) 

En 1994, le CRC a créé le BADLAB pour 

mettre au banc d'essai certaines appli-

cations de télécommunications à large 

bande en mode de transfert asynchrone 

(IVITA), c'est-à-dire la transmission élec-

tronique par paquets des télécommuni-

cations de l'avenir. Le CRC, OCRInet 

(coordonné par l'Institut de recherche 

d'Ottawa-Carleton) et des partenaires 

de l'industrie tels que IVIPR Teltech 

Téléglobe Canada, Télésat Canada et 

Norouestel Inc. ont collaboré à la démons-

tration d'applications en télémédecine, en 

téléenseignement et en commerce à dis-

tance. Dans le cadre de ces essais, on 

a relié le BADLAB à diverses villes du 

Canada au moyen du Réseau canadien 

pour l'avancement de la recherche, de 

l'industrie et de l'enseignement (CANARIE), 

et par satellite dans le nord du Canada. 

Le BADLAB a été applaudi pour son parte-

nariat industriel avec OCRInet, dans le 

cadre duquel on a mis à l'essai et démon-

tré des applications en IVITA destinées à 

la nouvelle autoroute de l'information. 

2. TIRER PARTI DES 
AVANTAGES DU 
PARTENARIAT 

Les membres du portefeuille ont une longue 

expérience du partenariat, entre eux et avec 

d'autres organismes fédéraux, les universités, les 

administrations provinciales et les entreprises 
du secteur privé, pour la réalisation des objectifs 
nationaux. Dans l'ensemble, il s'agit de quelque 

3 000 partenaires qui sont les éléments les plus 

novateurs et souples de la société canadienne. 

Ces partenariats sont au cœur même des 

nouvelles orientations du portefeuille. 

Plusieurs stratégies et programmes encou-
ragent déjà, à l'échelle du portefeuille, la for-
mation de partenariats et sont à l'origine de la 

création de réseaux de recherche, de diffusion 
de la technologie, d'échange de connaissances et 
d'aide financière. A titre d'exemple, l'APECA 
est en train de négocier les nouvelles ententes 

fédérales-provinciales qui seront conclues avec 

chacune des provinces de l'Atlantique et qui 
porteront entre autres sur les activités scientifi-
ques et techniques. Ces liens seront raffermis 
et intensifiés, et d'autres seront établis, en vue 

de créer une infrastructure solide favorisant 

l'innovation. 

Voici quelques projets régis par ce principe : 

Programme de partenariats technologiques. 
Résultant d'une collaboration entre les trois 
conseils subventionnaires, soit le CRSNG, le 

CRSH et le Conseil de recherches médicales 

du Canada, ce programme est administré par un 
secrétariat relevant du CRSNG. 11 permettra 

la création de partenariats entre universités et 

PME pour faire avancer la recherche universitaire 

jusqu'au point où les résultats puissent être 
exploités et commercialisés par l'industrie. 

Lobjectif visé est la création de produits et 

de services améliorés ainsi que d'emplois. 
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CASQUES POUR SYSTÈMES VIRTUELS 

La société Liquid Image Corporation 

de Winnipeg, le seul fabricant cana-

dien de casques pour systèmes de 

réalité virtuelle, a probablement acca 

paré la plus grande part du marché 

mondial de ce produit. Le PARI du 

CNRC collabore avec cette entreprise 

depuis son lancement et continue de 

lui fournir une aide technique dans les 

domaines de la modélisation informa-

tique, de l'électronique, de la con-

ception de boîtiers de commande et 

de la localisation des sources d'appro 

visionnement pour la production. Le 

chiffre d'affaires de cette entreprise, 

pendant la première année, a dépass 

1,2 million de dollars. 

é 

LAPECA, les gouvernements des provinces de 

l'Atlantique et sept banques à charte sont au 
nombre des partenaires de cette initiative. 

Fonds IDÉE-PME. En collaboration avec la 

BDC, le BFDR(Q) a créé le Fonds IDÉE-PME 

afin d'élargir l'accès des entreprises de l'industrie 

du savoir au financement. Le Fonds a pour 

objectif de fournir des prêts à long terme, avec 

des modalités de remboursement souples aux 

entreprises dont le produit est prêt à être lancé 

sur le marché, dont les perspectives de croissance 

sont bonnes et qui ont trouvé un créneau sur 

le marché. 

Fonds d'investissement dans les secteurs de 

pointe de l'Ouest. En collaboration avec les 
institutions financières, DEO joue un rôle de 
premier plan pour créer des fonds d'investisse-

ment et recueillir des capitaux auprès d'investis-
seurs privés pour permettre aux PME de l'Ouest 
d'avoir plus facilement accès au financement, 

notamment de l'ordre du crédit commercial. Ces 

fonds sont ciblés de manière à venir en aide aux 

nouveaux secteurs de pointe dans l'Ouest, comme 

la biotechnologie, les sciences de la santé, la 

technologie de l'information et l'industrie envi-

ronnementale. Lon prévoit, d'ici la fin de 1996, 
des engagements de quelque 300 millions de dol-
lars destinés aux investissements dans ces secteurs. 

ACF Equity Atlantic Inc. En raison de la 

pénurie de capital de risque auquel les PME du 
Canada atlantique ont accès, l'APECA appuie 
l'initiative dirigée par les quatre premiers ministres 

de l'Atlantique et le Conseil économique des 

provinces de l'Atlantique pour établir un fonds 
d'investissement régional. Cette collaboration 

mènera à la création d'ACF Equity Atlantic Inc., 
fonds de capital de risque de 30 millions de 
dollars administré et géré par le secteur privé 
en faveur des entreprises du Canada atlantique. 

Programme de Réseaux de centres d'excellence. 

Ce programme vise à tirer parti des travaux de 
R-D des universités canadiennes afin de stimuler 
la croissance économique. Les réseaux encoura-

gent la recherche fondamentale et appliquée de 

pointe dans les nouveaux secteurs d'importance 
vitale, et forment des scientifiques d'envergure 

mondiale, ce qui est essentiel à la croissance 

économique du Canada. Ils gèrent les activités 
de recherche pluridisciplinaires et plurisectorielles 
en collaboration avec l'industrie et d'autres 
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intervenants et facilitent le transfert à l'industrie 
de connaissances et de techniques provenant 

des universités. 
Administré par le CRSNG, le CRSH et le 

Conseil de recherches médicales du Canada, ce 

programme, auquel participe Industrie Canada, 
en est à sa deuxième phase et son budget est 

de 197 millions de dollars. On a renouvelé les 

fonds permettant l'exploitation de 10 des 

15 réseaux initiaux et mis sur pied 4 nouveaux 

centres en juin 1995 dans les secteurs de la 

santé, de l'environnement, des techniques de 

pointe — matériaux et de l'apprentissage fondé 

sur la technologie. 

Partenariats en recherche spatiale. Le CRSNG 
et l'ASC collaborent pour favoriser la synergie 
entre les chercheurs universitaires et l'industrie 

spatiale. EASC complète les bourses d'études du 

CRSNG, contribuant ainsi à la formation de la 

prochaine génération de chercheurs et d'ingé-

nieurs de l'industrie spatiale. Elle participera au 
Programme de professeurs — chercheurs indus-

triels dans les domaines reliés à son mandat. 

Entente de partenariat en recherche entre le 

CNRC et le CRSNG. Dans le cadre de ce 

projet d'une durée de cinq ans, le CRSNG et 

le CNRC financeront des travaux de recherche 

universitaire, des programmes de formation à la 
recherche et d'autres activités liées à la recherche 
menées en collaboration avec des entreprises 

canadiennes et des instituts du CNRC. Le projet 

exploitera les ressources complémentaires en 

R-D des universités et des instituts du CNRC 
pour contribuer à l'avancement des connais-

sances, établir des liens de collaboration entre les 

chercheurs universitaires, l'industrie et les labo-

ratoires de PÉtat, communiquer les résultats de 

la recherche et former un personnel hautement 

qualifié dans des secteurs prioritaires. 

Consortium PRECARN. Il s'agit d'un consor-

tium industriel à but non lucratif regroupant 

37 entreprises et organismes de toutes les régions 
du Canada. Les travaux de R-D communs et 

préconcurrentiels que mène ce consortium sur 

les systèmes intelligents sont financés par ses 

membres, le gouvernement fédéral et les gou-
vernements provinciaux. Quelque 30 organismes 

et plus de 100 chercheurs participent à ce pro-

gramme bénéficiant d'un budget de 45 millions 

de dollars. Le portefeuille continuera d'être un 

partenaire de PRECARN et d'appuyer les efforts 

de ses membres dans la réalisation de projets qui 

permettent au Canada de maintenir son avance 
dans le domaine des produits et de la connaissance. 

Rescol. Le Réseau scolaire canadien et  un 

projet d'Industrie Canada qui jouit de l'appui 
des provinces, des territoires et du secteur 

privé, et dont l'objectif est de relier, d'ici 1998, 
quelque 23 000 écoles, bibliothèques et univer- 

sités du Canada à l'Internet. Ce projet permettra 

d'enregistrer des gains importants sur le plan du 
rendement des étudiants et de leur préparation 

au marché du travail. 

Partenariats régionaux de la BDC. La Banque, 

l'APECA, le BFDR(Q) et DEO ont conclu des 

partenariats en vue de pouvoir offrir du finance-

ment commercial aux PME, plus particulière-
ment aux entreprises à risque élevé de l'industrie 

du savoir. Depuis sa fondation en 1944 sous 

le nom de Banque d'expansion industrielle, 

la BDC a joué un grand rôle dans les régions 
rurales du pays, comblant le vide laissé par 

les institutions financières commerciales qui 

ont préféré concentrer leurs activités dans les 

centres urbains. 

19  



PYROVAC INTERNATIONAL INC. 

La ferraille de véhicules compactés, 

les ordures ménagères, les sols con-

taminés et les pneus usés sont des 

déchets difficiles à éliminer. Une nou-

velle technologie de pyrolyse sous 

vide, mise au point à l'Université Laval 

grâce à une subvention du CRSNG et 

commercialisée par Pyrovac Interna-

tional Inc., permet maintenant de 

recycler ces produits. Ce procédé est 

plus écologique que l'enfouissement 

et moins coûteux que l'incinération. Il 

permet également d'extraire des huiles 

et des composés chimiques qui peuvent 

être vendus sur le marché et d'utiliser 

les résidus pour produire de l'électricité. 

3. METTRE L'ACCENT 
SUR LA PRÉVENTION 

ET LE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 
Les membres du portefeuille veilleront à la bonne 
marche de nombreux projets et programmes qui 

contribuent à l'amélioration de la santé et de la 

sécurité des Canadiens ainsi qu'au développement 
durable de l'industrie et de l'environnement. La 

plupart de ces projets font partie intégrante des 

priorités du portefeuille en matière de partena-
riat, de recherche et de technologie, et ne sont 

FENÊTRES INTELLIGENTES 

Économiser l'énergie est une priorité. Une 

nouvelle fenêtre inventée par les cher-

cheurs de l'Institut national de la recherche 

scientifique de l'Université du Québec per-

met de réaliser des économies pour la 

climatisation en été et d'augmenter les 

gains solaires en hiver. Cette fenêtre élec-

trochromique passe au bleu foncé ou 

devient transparente sous l'effet d'une 

petite impulsion électrique. Elle fonctionne 

comme une pile : d'un côté, elle est revê-

tue d'un polymère conducteur anodique 

(positif); de l'autre, elle a un revêtement 

cathodique (négatif) d'oxyde de tungstène. 

Entre les deux se trouve une autre couche 

polymère et un sel formant un réservoir 

d'ions qui se déplacent en direction des 

revêtements lorsqu'ils sont chargés. 

Lorsque le courant circule dans un sens, 

les revêtements passent au bleu foncé. 

Lorsque le sens du courant est inversé, la 

fenêtre devient transparente. Le fait que 

les deux couches interviennent dans les 

processus de coloration et de blanchiment 

améliore la commutation. Les travaux de 

recherche sont financés par le CRSNG et 

Ressources naturelles Canada. 
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pas exposés dans le présent document comme 

des projets distincts. Le portefeuille continuera 
de prendre en compte les facteurs environne-
mentaux dès l'amorce des programmes et des 

activités de développement pour obtenir à long 

terme les meilleurs résultats. Par exemple, lors de 

la création de son nouveau programme consacré 
aux techniques de fabrication, le CNRC a égale-

ment mis en place une nouvelle composante 
principalement orientée vers les techniques de 

traitement dites « propres ». De plus, dans le cadre 

des initiatives sectorielles, Industrie Canada 

appuie les efforts déployés par l'industrie cana-

dienne de l'automobile pour produire la prochaine  
génération de techniques automobiles « propres ». 

Voici un exemple de projet régi par ce 

principe : 

RADARSAT II. Un projet de coentreprise 
entre l'ASC et le secteur privé portera sur la 

construction et l'exploitation commerciale de 

RADARSAT II et de ses successeurs. L'objectif  
est de développer une industrie canadienne qui 
soit concurrentielle à l'échelle internationale, 
dans le domaine de l'application des données 

d'observation terrestre par satellite, et d'amé-

liorer la gestion des ressources naturelles et la 

surveillance de l'environnement. 

4. ACCROÎTRE LA 
COMPÉTMVITÉ 
DU CANADA DANS 
LE CONTEXTE DES 
NOUVEAUX RÉGIMES 
INTERNATIONAUX 
EN MATIÈRE DE 
RÉGLEMENTATION, 
DE NORMES ET 
DE PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE 

Encourager l'innovation est l'objectif principal 
que s'est donné le portefeuille. La plupart de ses 

programmes et activités visent directement ou 

indirectement à réaliser cet important objectif. 

Le portefeuille joue donc un rôle prépondérant 
dans l'adoption de politiques, de pratiques et 
de moyens de réglementation appropriés. Dans 

certains cas, notamment pour la BDC et l'ASC 
qui se sont vu confier un nouveau mandat, ces 

mesures nécessitent de nouvelles orientations 
et stratégies. Dans d'autres cas, comme celui du 

CNRC, ce principe est au cœur des responsabi-

lités qu'assume de longue date l'organisme. 

Plusieurs projets viseront à stimuler les 

systèmes d'innovation communautaires et 

régionaux ainsi que l'établissement de liens 

nationaux et internationaux. Dans ce contexte, 
le portefeuille de l'Industrie profitera des com-
pétences de base des organismes régionaux et de 
la vision d'ensemble qui s'en dégage, en accordant 

une importance particulière aux retombées pour 
les PME. L'appui des Centres de services aux 

entreprises du Canada, la présence au niveau 

local des instituts du CNRC et de conseillers du 

PARI, la collaboration en matière de S-T avec 
les provinces ainsi que les ententes conclues 

entre l'ASC et les provinces sont des mesures 

qui visent toutes à stimuler l'esprit d'innovation 

dans les collectivités. Le Réseau canadien de 

technologie jouera également un grand rôle 

dans la diffusion de l'information. 

Le portefeuille mettra en rapport les per-

sonnes et les entreprises novatrices, créera de 
nouveaux réseaux de recherche et mettra en 
relation les innovateurs aux niveaux régional et 
communautaire. Par exemple, le Comité général 
sur le programme spatial, formé de représentants 

du gouvernement fédéral, des gouvernements 

provinciaux, de l'industrie et des universités, 

joue un rôle clé à l'heure actuelle dans la mise 
en œuvre du nouveau programme spatial. 

Pour être efficaces, les politiques et les 
moyens de réglementation doivent se fonder 

sur une bonne compréhension de la dynamique 
changeante de l'innovation au Canada ainsi 

que sur l'anticipation des besoins en matière 
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CADRE D'ACTION OU PROGRAMME 

SPATIAL CANADIEIV 

En juin 1994, le gouvernement annon-

çait l'adoption d'un ensemble de 

principes directeurs pour la mise en 

œuvre du Programme spatial canadien. 

Selon ce cadre d'action, l'ASC doit : 

concentrer ses efforts sur la création 

d'une industrie concurrentielle sur les 

marchés internationaux et axée sur 

les exportations; accroître son effica-

cité en coordonnant toutes les acti-

vités spatiales civiles fédérales et en 

cherchant à créer des synergies avec 

les activités de défense spatiale au 

Canada; former un comité consultatif 

regroupant tous les intervenants et 

doté de pouvoirs réels; conclure des 

partenariats avec l'industrie et les 

provinces pour le partage des coûts et 

la gestion des programmes; appliquer 

une politique de développement 

régional durable; exploiter l'attrait 

particulier qu'exerce l'espace pour 

affermir la culture scientifique; et 

préparer un cadre d'évaluation 

I général du Programme. 

de lignes de conduite. La prise de décisions et 
l'établissement de priorités par le gouvernement 
devront être fondés sur des informations à jour 

et une meilleure connaissance des répercussions 

éventuelles des S-T au sein de l'économie du 
savoir. Le portefeuille appuiera divers programmes 

de recherche sur les politiques. 

Voici quelques projets régis par ce principe : 

Nouveau système d'information sur les S-T 
Statistique Canada élaborera un nouveau système 

d'information sur les S-T pour mesurer les pro-
grès réalisés au pays en matière d'innovation 
et de compétitivité. Ce système mesurera l'effi-

cacité des initiatives du gouvernement pour 

stimuler l'innovation et l'échange de technologie 

et encourager les divers secteurs de l'économie 
à adopter de nouvelles idées. 

Système automatisé d'information sur les 

brevets. I2Office de la propriété intellectuelle 
du Canada d'Industrie Canada informatise ses 

opérations afin de mieux servir sa clientèle et 

de faciliter l'accès aux données stratégiques et 
technologiques sur la propriété intellectuelle. 

Recherche sur la croissance, l'innovation et 
le virage technologique dans l'économie du 
savoir. Les ministères et organismes membres 

du portefeuille appuieront les programmes de 

recherche et d'échange de connaissances sur de 

nombreuses questions liées à la microéconomie, 
à la technologie et à l'innovation. Industrie 
Canada poursuivra ses travaux de recherche sur 

la microéconomie, fournira de l'information 
et favorisera les échanges sur ces questions. Le 
CRSH appuiera la recherche sur les lignes de 

conduite afin d'accroître les connaissances sur 

l'innovation, notamment en ce qui a trait à la 

productivité, à la création d'emplois et à la 
compétitivité. Les conseils subventionnaires, 
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Industrie Canada et le CNRC lanceront des 

programmes, des études et des projets de 
recherche communs afin de mieux cerner les élé-
ments déterminants de la compétitivité, le rôle 

des S-T dans l'économie, ainsi que les besoins 

et la structure du système d'innovation. Les 
organismes régionaux contribueront aux acti-
vités qui touchent les PME et les particularités 

du système régional d'innovation. 

Depuis ses débuts, le Programme de 

professeurs-chercheurs industriels du CRSNG a 

parrainé plus de 200 regroupements de ce genre, 

dont plus de 130 poursuivent leurs.  activités à 

l'heure actuelle. Ces regroupements entre les 
milieux universitaires et industriels ont mené 

à une collaboration avec le CNRC, l'ASC, le 

CRC, Statistique Canada et Industrie Canada. 

Recherche multidisciplinaire sur les politiques. 

Le CRSH élargit son Programme des initiatives 

conjointes et ses partenariats dans le but de 

stimuler la recherche sur l'immigration et a 
lancé un nouveau programme stratégique sur 
l'enseignement et la formation. Dans le cadre de 

ces programmes, les recherches porteront entre 

autres sur les questions de principe au sujet des 

méthodes à privilégier pour la gestion de l'inno-

vation et du développement social au Canada. 

Création de PME par l'intermédiaire des 
collèges et universités. Afin de tirer le meilleur 

parti du potentiel des universités et des collèges 

spécialisés, une source importante d'éventuels 

entrepreneurs de talent, le BFDR(Q) a encou-

ragé certaines initiatives, notamment au sein de 

l'École de technologie supérieure qui a demandé 

à ses étudiants en génie de préparer un plan 
d'affaires pour lancer leur propre entreprise. Le 
portefeuille cherchera à stimuler l'acquisition de 

compétences en gestion d'entreprise auprès de 

la population étudiante dans les établissements 

canadiens d'enseignement. 

Réglementation de la biotechnologie. En 

réponse aux demandes de l'industrie, DEO 
dirige un groupe de travail interministériel en 

vue d'instaurer un processus réglementaire com-

plet de la biotechnologie. Les travaux porteront 

notamment sur l'élaboration de normes de 

rendement claires et sur les échanges entre les 
milieux industriels et les ministères et organismes 
de réglementation. Seront également discutées 

les répercussions sociales de la biotechnologie. 

Réseau canadien de technologie. Grâce au 

Réseau canadien de technologie (RCT), les 

entreprises pourront accéder plus rapidement et 
facilement à une diversité de compétences, de 
conseils et d'information sur la technologie. Le 

RCT a été institué dans le cadre d'un partenariat 
regroupant associations industrielles, organismes 
de recherche, administrations publiques, collèges 

et universités. Il est administré par le PARI du 

CNRC et Industrie Canada, et est un élément 

clé du plan du portefeuille visant à renforcer les 
liens au sein du système national d'innovation. 

Dans le cadre de projets de collaboration avec 

des organismes publics et privés, le Conseil 
canadien des normes est à mettre au point un 

système canadien d'information sur les normes. 

Élément important du RCT, celui-ci facilitera la 

tâche aux entreprises qui souhaitent acquérir des 
techniques et participer au processus d'établisse-
ment de normes. Le portefeuille sera lui-même 

un membre important du RCT. A titre d'exemples, 

l'élément spatial du Réseau relèvera de l'ASC, 
et le BFDR(Q) a affecté 13 personnes à la bonne 

marche de cette initiative partout au Québec. 

En vertu d'un protocole d'entente conclu avec 

le CNRC, l'APECA sera au nombre des parte-

naires du RCT. 
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PELLICULES ANTI-CONTREFAÇON 

Le Canada est un chef de file mondial 

dans le domaine de la technologie se 

vant à éliminer la contrefaçon. Grâce 

à un échange de technologie auquel 

a participé la Banque du Canada, 

Vacieko International, Identicarcl et le 

CNRC, les billets canadiens de 20 $ 

et de 50 $ comportent maintenant 

un dispositif d'authentification mis 

au point à la suite de travaux de 

recherche du CNRC sur la déposition 

de pellicules minces. 

Recherche dans le domaine de la propriété 
intellectuelle. Industrie Canada, en 

collaboration avec le CNRC et le Secrétariat du 

Conseil du Trésor, est à examiner les méthodes 

du gouvernement fédéral en ce qui a trait aux 

questions de propriété intellectuelle associées 

aux marchés publics en R-D. 

Partenariat et création d'emplois dans le 
domaine des sciences. Le BFDR(Q) a participé 

à une initiative lancée par l'Ordre des ingénieurs 

du Québec en vue d'encourager les PME à 

embaucher des ingénieurs et à prendre le virage 

technologique. Grâce aux efforts de 3 personnes 

seulement, 240 emplois ont été créés en moins 

d'un an. 

TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

Le CRC offre plus de 100 possibilités de 

licence pour des techniques brevetées 

qu'il a mises au point et son Bureau de 

l'expansion commerciale s'emploie active 

ment à promouvoir le transfert de ces 

techniques à des entreprises de pointe 

qui en feront des produits d'exploitation 

commerciale. Par exemple, AIT Advanced 

Information Technologies Corporation, 

chef de file mondial dans le domaine de k 

technologie de la lecture automatisée des 

passeports, peut attribuer le succès de 

son lecteur de passeport à la technologie 

de reconnaissance de formes du CRC. 

Ce succès est aussi en partie attribuable 

à la participation de l'entreprise à des 

organismes comme l'Organisation de 

l'aviation civile internationale et l'Orga-

nisation internationale de normalisation 

(ISO) par l'intermédiaire du Conseil cana-

dien des normes. Ces affiliations interna-

tionales permettent à AIT d'être au fait 

des plus récentes percées technologique: 

et de déceler les premiers indices qu'un 

lipays s'apprête à automatiser la lecture 

de ses passeports. 

r- 
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Centres régionaux de technologie du CNRC. 
Le CNRC met en place des centres régionaux 

de technologie près de ses laboratoires situés à 

Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse, au QUébec, 
au Manitoba, en Saskatchewan et en Colombie-
Britannique. Ces centres offriront un accès 

multiservice aux installations du CNRC, de 

l'information sur les S-T et une aide à la 

recherche industrielle. 

Coopération dans l'Ouest. DEO, Industrie 

Canada et le CNRC participent avec les quatre 

provinces de l'Ouest à la préparation d'une 

stratégie sur les possibilités de regroupements 
technologiques, notamment dans les secteurs de 
la technologie de l'information et des télécom-

munications, de la biotechnologie ainsi que de la 

fabrication et des matériaux de pointe. Le porte-

feuille et les provinces signeront un protocole 

d'entente sur les S-T en vue de coordonner 

les initiatives scientifiques et techniques dans 

l'Ouest. 

Protocole d'entente — CNRC et APECA. Aux 

termes de cette entente de deux ans, l'APECA et 

le CNRC participent à un projet de développe-

ment économique en faveur des PME du Canada 
atlantique et de son infrastructure de R-D. Cette 

initiative permet de relier les capacités d'analyses 

commerciales et la clientèle de l'APECA à l'exper-

tise scientifique et technique du CNRC et à 

ses programmes visant à stimuler la recherche et 

l'innovation. EAPECA et le CNRC travailleront 

de concert à promouvoir la commercialisation 

des résultats de la recherche et à examiner le sys-
tème régional et national d'innovation ainsi que 
les politiques et les stratégies nécessaires pour 

permettre au Canada atlantique de relever avec 

succès les défis technologiques de demain. 

Initiatives du BFDR(Q). Au nombre des initia-

tives du BFDR(Q) pour favoriser les regroupe-

ments, citons ses efforts en vue de la création 

du Centre d'expertise et de services en applica-

tions multimédias (CESAIv1), centre important 

d'expertise multimédia, dans le cadre d'un 

projet de collaboration avec 13 entreprises 

et le gouvernement de la province. 

Développement industriel régional durable 
pour l'industrie spatiale. Aux termes d'ententes 

conclues avec l'APECA, le BFDR(Q) et DEO, 
ainsi que par le biais d'accords de collaboration 

avec les provinces, l'ASC appuie le développe-

ment d'une industrie spatiale canadienne con-
currentielle en exploitant les capacités régionales. 

EASC a notamment établi des liens avec 

l'APECA et les quatre provinces de l'Atlantique 

en vue d'établir une capacité régionale efficace 

dans divers domaines de la technologie spatiale, 
comme l'automatisation, la robotique et les 

sciences de la microgravité. 

5.  ÉDIFIER DES RÉSEAUX 
D'INFORMATION:  
L'INFRASTRUCTURE DE 
L'ÉCONOMIE DU SAVOIR 

Pour assurer la croissance économique d'une 
société dans la nouvelle économie du savoir, il 

est essentiel de pouvoir produire des informa-

tions de grande qualité au moment opportun et 
de les mettre à la portée des utilisateurs éventuels 

aux fins d'exploitation commerciale. Le porte-

feuille est riche en données, en analyses scien-

tifiques et en renseignements industriels, 
techniques, régionaux et sociaux. Nombre de 
projets en cours ont pour but d'étendre l'accès à 

ces informations et de les mettre à la disposition 

des utilisateurs éventuels. En sa qualité de chef 
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de file mondial de la technologie des télécom-

munications, le Canada doit continuer à tirer 

profit de son avance en exploitant tous les 

débouchés qu'offre l'autoroute de l'information. 

Voici quelques projets régis par ce principe : 

L'autoroute canadienne de l'information. 

Cautoroute de l'information sera un élément clé 

du système national d'innovation du Canada. 

Les entreprises canadiennes pourront tirer un 

avantage concurrentiel de cette infrastructure 

de l'information de premier ordre, source de 

renseignements des plus utiles pour les aider 

à se tailler une place de choix sur les marchés 

mondiaux où se livre une concurrence de plus 

en plus vive. Industrie Canada est un élément 

catalyseur de l'autoroute de l'information. 

Au nombre des principales initiatives du 

portefeuille, citons l'élaboration d'une politique 

régissant les services mobiles mondiaux de com-

munication par satellite, pour orienter la partici-

pation canadienne aux activités internationales 

sur les communications mobiles par satellite, ainsi 

qu'une politique portant sur l'octroi de licences, 

pour stimuler la commercialisation de services 

de communications personnelles. Le Programme 

de télécommunications de pointe par satellite de 

PASC, approuvé en juin 1994, offrira une voie 

d'accès multimédia à l'autoroute de l'information 

dans les meilleurs délais. Le portefeuille annoncera 

au cours de l'année d'autres initiatives visant à 

promouvoir le développement de l'autoroute de 

l'information au Canada. 

CANARIE. La participation financière d'Industrie 

Canada à la Phase II du réseau CANARIE est de 

80 millions de dollars. A cette somme s'ajoute 

une contribution de quelque 400 millions du 

secteur privé et des provinces. Initiative à but 

non lucratif regroupant plus de 140 membres, 

la Phase II de CANARIE vise l'accélération du 

TECHNOLOGIE DES SATELLITES 

LASC et le CRC signeront des ententes 

de coentreprise avec l'industrie pour 

la mise au point des techniques 

requises pour fournir des services 

multimédias commerciaux et des ser-

vices de télécommunications mobiles 

et personnelles par satellite. Ce projet 

de financement et de calibre mondial 

rendra possible la création d'une infra-

structure des télécommunications 

de pointe capable de fournir à tous 

les Canadiens l'accès aux nouveaux 

services de communications multi-

médias, comme le téléenseignement 

et la télérnéclecine, les opérations ban-

caires à domicile, la télévision haute 

définition et la diffusion en direct. 

Elle permettra également aux entre-

prises canadiennes de fabrication 

de l'industrie spatiale d'exploiter 

de nouveaux créneaux pour leurs 

composants et sous-systèmes 

sur les marchés étrangers. 



développement d'éléments clés de l'autoroute de 

l'information au cours des quatre années à venir. 

CANARIE a mis sur pied le premier réseau 
national d'essai qui relie les systèmes transcana-
diens de télécommunications à haute vitesse. 

Le BFDR(Q), entre autres, a joué un rôle impor-

tant pour promouvoir la Phase II du réseau 

CANARIE, en aidant à accroître de façon 

notable le nombre de projets québécois. Les 

entreprises québécoises ont ainsi pu participer 

aux plus grands projets et bénéficier avantageuse-

ment de la Phase II. 
Dans sa première phase, CANARIE a per-

mis de financer 42 applications technologiques 

novatrices dans plusieurs domaines, dont la 

télémédecine et le téléenseignement. CA*net, 
fer de lance du système d'information national, 

a été amélioré. En outre, la création de nouvelles 

bases de données destinées aux domaines de la 
santé et de l'enseignement est à l'étude. 

La démocratisation des données. Statistique 

Canada et le CRSH ont entrepris un projet 

pilote de cinq ans visant à rendre les fichiers 

fédéraux de données plus accessibles, à un 

coût abordable, pour les chercheurs en sciences 

sociales. Industrie Canada, Développement des 
ressources humaines Canada, le Conseil de 

recherches médicales du Canada et le ministère 
de la Justice participeront également au projet. 

6. NOUER DES LIENS 
PLUS ÉTROITS AVEC LES 
MILIEUX SCIENTIFIQUES 
ET TECHNIQUES 
ÉTRANGERS 

Le portefeuille reconnaît la grande importance, 
pour le Canada, d'entretenir des relations inter-

nationales et d'être présent sur la scène interna-

tionale dans le domaine des S-T La dimension 

internationale du système canadien d'innovation 

est une grande responsabilité du portefeuille. 

Ses programmes comprennent des partenariats 

avec des particuliers, des établissements et des 
organismes de partout au monde. Certains 

organismes, comme l'ASC, qui est membre de 

l'Agence spatiale européenne et participe au 

Programme international de station spatiale, 

entretiennent des relations importantes au sein 

de la communauté internationale. D'autres, 

comme le CRSNG et le CNRC, fournissent aux 

chercheurs canadiens les mécanismes et l'infra-

structure nécessaires pour participer aux pro-
grammes et projets scientifiques internationaux. 

Les relations internationales en S-T seront 

encore plus solides grâce au nouveau réseau 
interactif des normes du Conseil canadien des 

normes, qui fournira des informations complètes 

et à jour dans le domaine de la normalisation 
et permettra une plus grande participation du 
Canada à l'élaboration de normes internationales. 

Voici quelques projets régis par ce principe : 

Normes techniques canadiennes et nord-

américaines. Le Conseil canadien des normes 

et le CNRC ont institué le Réseau d'étalonnage 

canadien et représenteront le Canada au sein 
de l'Entente de coopération d'étalonnage nord- 
américaine. Les partenaires commerciaux seront 
ainsi assurés que les produits canadiens s'appuient 
sur un système de mesure fiable, fondé sur des 

normes internationales. 

Surveillance technologique internationale. Le 

portefeuille mettra en ceuvre des projets pilotes 

de surveillance technologique internationale 
dans deux secteurs stratégiques en matière de 

recherche et de technologie, soit les techniques 
de fabrication de pointe ainsi que la technologie 

de l'information et les télécommunications. 
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Al0FINIES INTERNATIONALES 

La coordination stratégique de l'effort 

canadien en matière de normalisati 

internationale par le Conseil canadien 

des normes, permet à l'industrie et 

gouvernement de réagir aux chang 

ments que l'on se propose d'apporl 

aux normes et qui pourraient avoir 

une incidence sur l'économie ou le 

commerce. Dans un cas particulier, 

membre européen d'un sous-comiti 

de l'Organisation internationale de 

normalisation a proposé de porter I 

température de référence industrie 

utilisée pour les mesures de longue 

de 20 à 23°C; cette simple modifice 

tion aurait coûté plus de 200 millior 

de dollars à l'industrie canadienne. 

Grâce à sa participation à ce sous-

comité, le Canada en a été informe 

tôt et l'industrie a eu le temps de s 

mobiliser pour contrer la propositio 

on 

• au 

e-

ter 

un 

a 

lIe 

ur 

n. 

Information sur la technologie spatiale. Les 

partenariats et autres relations internationales 

qui ont été d'une si grande importance pour 

le programme spatial canadien au cours des 

35 dernières années peuvent être une source 
importante d'informations sur les marchés et les 
techniques. EASC travaille avec les intervenants 

du secteur de l'espace au Canada, particulière-
ment l'industrie spatiale canadienne, pour cerner 
leurs besoins en matière d'information sur les 

marchés. L'Agence cherche à obtenir le point 

de vue de ces intervenants sur les moyens pra-

tiques à prendre pour améliorer la collecte et 
la diffusion de cette information. 

Fondation Canada-Israël pour la recherche et 

le développement industriels. Cette fondation 

a été créée en vertu d'un protocole d'entente 

entre le Canada et Israël visant à encourager la 

création de partenariats bilatéraux de R-D au 

sein du secteur privé. EAPECA et la Fondation 
ont conclu une entente de travail pour promou-
voir et appuyer les partenariats bilatéraux entre 

les entreprises des provinces de l'Atlantique et 
d'Israël. Grâce à ce protocole d'entente, l'APECA 
et la Fondation rapprocheront les PME des 
provinces de l'Atlantique et les entreprises 

israéliennes de pointe. Cela créera des partena-
riats stratégiques et de R-D qui permettront 
de commercialiser des produits. 

Coopération technique au sein de l'OCDE. 
Les ministres de l'OCDE responsables des S-T 
ont adopté en septembre 1995 une série de 

principes visant à lever les obstacles à la coopéra-

tion industrielle internationale pour l'avance-
ment de la technologie. Le Canada (par l'inter-
médiaire d'Industrie Canada) a pris les devants 
dans l'élaboration de ces principes. Industrie 

Canada poursuivra ses efforts dans ce secteur 
pour faciliter la coopération technique interna-
tionale entre les milieux industriels. 
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7. CONSOLIDER LA 
CULTURE SCIENTIFIQUE 

L'une des priorités du portefeuille sera de mieux 
faire connaître et apprécier les S-T et le rôle 

important qu'elles jouent pour stimuler l'inno- 

vation et la croissance dans l'économie du savoir. 
Voici quelques projets régis par ce principe : 

Plan d'action national. Industrie Canada colla-

borera avec les ministères et organismes à voca-
tion scientifique pour coordonner les activités 
fédérales visant à sensibiliser la population à la 

réalité scientifique. Au début de novembre 1995, 
il a parrainé la conférence nationale intitulée 

Partenaires pour une « culture novatrice ». Aussi 

Industrie Canada est-il à mettre au point un 

réseau électronique pour l'avancement des 

sciences afin de s'assurer que tous ceux qui, au 

pays, cherchent à promouvoir les sciences, la 
technologie, le génie et les mathématiques puis-

sent profiter des échanges sur les sources d'infor-

mation, les pratiques optimales et les ressources, 

et nouer des relations. Par ailleurs, un plan 

d'action national sera préparé, prévoyant 

certaines stratégies et activités de collaboration 

et portant sur des questions et des priorités 
d'intérêt commun. 

Collaboration internationale. A titre de membre 

du nouveau groupe de travail créé par les 
directeurs des conseils de recherche des pays 

du G7 pour sensibiliser la population aux S-T, 
Industrie Canada et le CNRC représenteront le 

Canada pour favoriser l'échange d'information 
et mettre au point des projets de collaboration 

visant à consolider la culture scientifique et 

l'esprit d'innovation dans chacun des pays 

membres dans le monde entier. 

Formation et culture scientifiques. Northern 
Telecom Canada Limitée et le CRSH cofinancent 

plusieurs projets qui permettent aux chercheurs 
et aux partenaires communautaires (enseignants, 
administrateurs d'écoles et décideurs) d'examiner 

des moyens d'améliorer la formation scientifique 

et d'encourager les Canadiens à enrichir leur 
culture scientifique. Ces projets étudient les fac-

teurs qui influent sur les choix de carrière et 

proposent des stratégies pour accroître le nombre 

des inscriptions aux programmes de sciences 
et de génie. 

Sensibilisation au domaine spatial. EASC colla-

bore avec ses partenaires du portefeuille, les 
milieux industriels et les provinces afin de tirer 

profit de l'attrait particulier qu'exerce l'espace 

pour mieux faire connaître les sciences au grand 

public et pour promouvoir les carrières en S-T 
Par exemple, en mai 1995, l'ASC, en collabora-

tion avec le CNRC et l'APECA, ont lancé dans 

les écoles une initiative qui a permis à nombre 

d'étudiants du Canada atlantique de mettre à 

l'épreuve leurs idées scientifiques et de voir 

comment se dérouleraient leurs expériences en 

état d'apesanteur à bord d'un avion à réaction 

Falcon 20. EASC veille à la bonne marche du 

Programme de sensibilisation aux activités spa-
tiales qui comprend la préparation de matériel 

pédagogique sur l'espace; la mise en place, en 
collaboration avec les institutions établies, d'un 

réseau canadien de centres de ressources sur 

l'espace offertes aux enseignants, aux étudiants 

et au grand public; ainsi qu'un programme de 
prix et de reconnaissance du mérite pour les 
enseignants et les étudiants. 
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L'INNOVATION CHEZ LES 

PREMIÈRES IVATIOIVS 

Le CRSH a parrainé plusieurs chercheurs 

dans des domaines scientifiques et 

culturels dont les travaux ont par la 

suite attiré des partenaires financiers. 

Par exemple, il a collaboré avec les 

Premières Nations à la création du 

parc du patrimoine VVanuskevvin en 

Saskatchewan. Aujourd'hui, ce site 

archéologique abrite un laboratoire de 

recherche, un centre d'interprétation 

et des entreprises qui assurent un 

grand nombre d'emplois pour les 

Autochtones de la localité. 

Initiatives régionales de sensibilisation. 
EAPECA appuie nombre d'initiatives locales et 
régionales afin de sensibiliser la population aux 
S-T, notamment la série de déjeuners-causeries 
panatlantiques sur la technologie, les tribunes 
régionales consacrées à la technologie ainsi que 
les ateliers de travail communautaires portant 
sur les questions et les occasions relatives à la 
diffusion de la technologie. En collaboration 
avec les PME et les intervenants scientifiques et 
techniques de la région, l'APECA vise à mieux 
faire connaître les S-T, en mettant notamment 
en lumière les succès enregistrés dans le domaine 

technique et en favorisant l'établissement de 
liens plus étroits entre les milieux d'affaires et 
de la recherche du Canada atlantique. 

Avancement de la culture scientifique par le 
BFDR(Q). Le BFDR(Q) aide la Société pour la 
promotion de la science et de la technologie 
du Québec, un organisme à but non lucratif, 
à lancer diverses initiatives visant à sensibiliser 
les jeunes et les étudiants aux S-T 

Innovateurs électroniques de Rescol. Dans le 
cadre de ce programme, les milieux scientifiques 
et techniques de même que les écoles de la 
maternelle à la fin du secondaire ont uni leurs 
efforts pour découvrir, encourager et encadrer les 
jeunes à l'esprit novateur inscrits dans les écoles 
canadiennes. Ces jeunes bénéficient d'un lien 
immédiat avec 400 grands scientifiques des 
quatre coins du globe. A l'heure actuelle, en 
raison de ce programme, les étudiants cana-
diens participent avec enthousiasme à plus de 
40 groupes d'échange du Réseau scolaire cana-
dien pour se tenir au courant des plus récentes 
percées scientifiques et techniques, notamment 
dans le domaine de la technologie de l'informa-
tion. Ce programme s'étendra à d'autres écoles. 

Premières Nations et Rescol. Toutes les 
écoles des Premières Nations relevant de la 
compétence fédérale seront reliées à l'Intemet. 
Industrie Canada collaborera avec ses parte- 
naires des Premières Nations afin que les jeunes 
Autochtones puissent profiter des occasions 
et des ressources disponibles pour s'instruire 
et acquérir les compétences requises pour être 
concurrentiels à l'ère de l'information. 



4. Cadre de gestion 

Les ministères et organismes membres du porte-

feuille s'inspirent de politiques, de pratiques 
ainsi que de stratégies et de plans d'activité à 
long terme pour gérer efficacement leurs res-

sources. Ces outils sont le fruit d'analyses et 

de consultations approfondies. Les conseils 
et organismes consultatifs sont là pour aider à 

la prise de décision et à l'établissement des prio-

rités et pour faire le lien entre les programmes 

et ceux à qui ils s'adressent. Les nouveaux pro-
grammes et les nouvelles stratégies respectent 
l'engagement d'une action commune entre le 

secteur privé, les universités et le secteur public. 

Le gouvernement prévoit maintenant 
aller plus loin en mettant à l'essai de nouvelles 
méthodes pour commercialiser les techniques et 

en élaborant de nouvelles pratiques de gestion 

du personnel scientifique et technique. 

RÉGIE ET COORDINATION 
Le portefeuille prend les mesures nécessaires 

pour qu'on suive une démarche coordonnée 
dans la mise en oeuvre de ses plans et stratégies 

scientifiques et techniques. On instituera un 

forum qui permettra au Ministre, aux Secrétaires 

d'État et aux responsables du portefeuille de 
se rencontrer régulièrement pour discuter de la 
stratégie à adopter et de parvenir à une entente. 

De plus, les responsables du portefeuille 
se réuniront à intervalles réguliers pour orienter 
les mesures et les projets exposés dans le présent 

document. Ils veilleront à la coordination 

d'objectifs communs et dirigeront les travaux 
entrepris individuellement ou en collaboration. 

D'ANCIENS ARTEFACTS AU BOUT OU DOIGT 

Les visiteurs au Musée canadien des civi-

lisations peuvent manipuler — dans tous 

les sens —, sans les toucher, des figurines 

vieilles de 25 000 ans. Cela a été rendu 

possible grâce au système d'imagerie 

tridimensionnelle en couleur mis au point 

par l'Institut de technologie de l'informa-

tion du CNRC en collaboration avec 

l'Institut canadien de conservation. Au 

coeur de ce système, une caméra couleur 

laser à balayage convertit les objets en 

fichiers numériques tridimensionnels. 

Le CNRC a déjà signé des ententes avec 

plusieurs entreprises pour mettre au 

point de nouvelles applications de la tech-

nologie. Ainsi, en Alberta, une entreprise 

de fabrication de prothèses produira des 

membres artificiels sur mesure. A Ottawa, 

la société Hymarc Ltd. a entrepris la com-

mercialisation de la technologie de la 

caméra couleur. Une autre entreprise 

fabriquera des dentiers et des couronnes à 

ajustement plus précis. Pour sa part, Spar 

Aérospatiale Limitée utilise la technologie 

de balayage pour des applications de 

télécartographie des sites de dépôts 

de déchets nucléaires. Plusieurs autres 

applications sont également à l'étude. 
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MESURE DU RENDEMENT 
FONDÉE SUR LES RÉSULTATS 
Pour obtenir les résultats voulus sur les plans du 

rendement, des objectifs et de l'établissement 

des priorités, le portefeuille verra à ce qu'il y 
ait une évaluation des projets entrepris par les 
membres, à titre individuel ou en collaboration. 

On mettra en place un cadre et des mécanismes 
de mesure à cette fin. 

Il ne s'agit pas simplement de fixer des 

buts et des objectifs clairs et précis, mais égale-

ment de bien cerner les principaux enjeux. 
Citons, entre autres, le processus d'innovation; 
l'adoption, par les entreprises canadiennes,, du 
principe de l'innovation et des techniques qui  

en découlent; l'apport de l'innovation à la 

compétitivité, aux exportations et à la création 

d'emplois dans le secteur privé; et l'efficacité 

des politiques publiques en matière de S-T pour 

favoriser l'innovation. 
Il s'agit d'une démarche inédite à l'éla-

boration de politiques en matière de S-T, une 

tentative sérieuse d'éprouver des hypothèses au 
moyen de résultats concrets et de jeter une base 
solide à l'examen de la politique scientifique. 

Cela pourrait permettre, entre autres, de passer 

d'un processus d'examens périodiques à un 

processus continu d'évaluation, d'analyse et 
d'adaptation, mené de façon transparente 
et responsable. 
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5. Conclusion 

S'il veut créer une société novatrice, fondée sur 
les connaissances, le Canada doit absolument 
mettre ses ressources scientifiques et techniques 

au service de la création d'emplois et de la crois-

sance économique. Il lui faut rallier les forces 
d'innovation technologique, sociale et organisa-

tionnelle polir accroître la productivité et travailler 

avec les innovateurs qui créeront les nouvelles 

entreprises et industries essentielles au maintien 
de la qualité de vie des Canadiens. Les organismes 
à vocation scientifique du portefeuille de l'Indus-

trie disposent des atouts voulus pour amorcer 

la mobilisation des efforts  nécessaires. 
Le portefeuille suit une nouvelle direction 

qui vise à encourager l'esprit d'entreprise et à 

ouvrir la voie pour la mise en place d'un système 

national d'innovation dynamique et intégré. 
Le portefeuille y consacrera non seulement ses 
outils et moyens uniques, mais il formera égale-

ment de nouvelles alliances tout en renforçant 
et en élargissant celles qu'il a déjà établies pour 

réussir cette importante mission. 

Les membres du portefeuille ont déjà con-

sidérablement modifié leur mode d'opération. 

Ils vont plus loin encore en se regroupant pour 
faire avancer ces différentes initiatives et arriver à 

une vision commune de leur rôle collectif pour 

mettre les S-T au service de la création d'emplois 

et stimuler la croissance économique. Cette vision, 

ainsi que les projets décrits dans le présent docu-

ment, représentent l'amorce d'une nouvelle 

orientation concertée des membres du porte-

feuille. Ces derniers tireront ensemble des leçons 
de leurs expériences et continueront à les mettre 

à profit. 
Au cours des mois à venir, les membres du 

portefeuille s'efforceront de voir comment ils 
peuvent étayer ces méthodes souples de coordi-

nation. A cette fin, les responsables des ministères 

et organismes membres du portefeuille se  

rencontreront régulièrement pour comparer 
leurs plans et discuter de leurs problèmes com-
muns et des possibilités de gestion partagée. 

Un des nouveaux rôles importants du 

portefeuille est l'évaluation des résultats et la mise 

en œuvre de tous les changements nécessaires. 

A l'avenir, le portefeuille sera en mesure de tirer 

profit d'une information plus complète quant 

aux répercussions des activités fédérales en S-T 
sur les attentes du Canada en matière d'innova-
tion. Par ailleurs, le Canada sera davantage en 
mesure de déterminer la position concurrentielle 

relative qu'il occupe par rapport à d'autres pays 
qui contribuent à la nouvelle économie du savoir. 

Pour conclure, le portefeuille adoptera une 

position qui lui donnera une grande influence 

sur l'évolution de l'innovation au Canada. Ses 
activités démontreront aux Canadiens l'efficacité 

de leurs investissements en S-T Afin d'obtenir le 

maximum de résultats, le portefeuille resserrera 

les liens et étoffera la coordination et la gestion 
à l'interne grâce à des réunions régulières, à des 

comptes rendus annuels complets et à une plus 

grande coopération pour la réalisation de projets 

communs. Il se concentrera notamment sur la 
souplesse, le temps de réponse et les résultats 
et cherchera à unir ses atouts aux sources 

d'innovation nationales et internationales pour 
accroître la compétitivité canadienne. Le porte-
feuille contribuera ainsi à la création d'emplois, 

au développement des exportations, à la croissance 

économique et à l'amélioration du niveau de vie 

au pays. 
La population, les industries et les institu-

tions canadiennes aspirent à la sécurité et à la 

qualité de vie qu'une économie prospère est en 
mesure de leur offrir. Le portefeuille de l'Industrie 

s'emploiera à les aider à atteindre ces objectifs 

et à ne pas les perdre de vue au cours des années 

1 venir. 





ses activités visant des relations de travail fruc-
tueuses avec ses partenaires scientifiques et 
techniques de la région. Ajoutons enfin que 

l'APECA cherche à encourager le développe-
ment et la mise en marché de biens et services 

techniques commercialisables, à favoriser l'essor 

des secteurs d'une importance stratégique pour 

la région et à enrichir la culture scientifique et 

technique au Canada atlantique. 
Parmi les initiatives, citons les suivantes : 

Développement et diffusion de la technologie. 
En collaboration avec ses partenaires membres 
du portefeuille, les gouvernements des provinces, 

les intervenants en S-T et les milieux d'affaires, 

l'APECA cherche à appuyer le développement 

de techniques permettant de répondre aux 
besoins des PME et à faciliter la diffusion de 

techniques optimales. Les projets de collabora-

tion avec les membres du portefeuille mettront 
l'accent sur les stratégies communes en matière 

d'innovation, les liens entre les milieux de la 

recherche et les milieux industriels ainsi que la 

collaboration en vue de stimuler le commerce 

des produits de la technologie. 

Commercialisation de l'initiative 
technologique. EAPECA dirige une initiative 

afin d'établir des liens plus étroits entre les 

laboratoires des universités et des instituts de 

recherche du Canada atlantique et le secteur 

privé. Cette initiative, qui bénéficie de l'appui et 
de la participation des milieux de la recherche 
et des organismes publics et privés de l'ensemble 

de la région, vise à mettre au point et en œuvre 
des actions précises portant sur la culture univer-

sitaire, les mécanismes de transition, le dévelop-

pement et les applications de la technologie 

ainsi que le rôle du gouve rnement. 

Annexe 

AGENCE DE PROMOTION 
ÉCONOMIQUE DU CANADA 
ATLANTIQUE 
L'Agence   de promotion économique du Canada 

atlantique (APECA), créée en 1987, a pour man-

dat de stimuler le développement économique 

des quatre provinces de l'Atlantique, et ce, par le 

biais de programmes et services répondant aux 
besoins de la région. Dans l'exercice du mandat 
qui lui a été conféré par la loi, l'APECA veille à 

coordonner l'ensemble des activités découlant 
des programmes fédéraux de développement 
économique régional et à défendre les intérêts 
du Canada atlantique lors de l'élaboration des 

politiques et des programmes et lors de la prise 

de décisions sur les marchés de l'État. Elle fait 
appel au partenariat stratégique pour accroître la 
compétitivité des PME, faciliter le rajustement 

et la diversification économiques et stimuler les 

occasions d'affaires dans les secteurs en plein 

essor du Canada atlantique. 

PLANS D'ACTIONS ET STRATÉGIES 

Pour l'APECA, l'innovation et la technologie, 

aussi bien sur le plan des produits et procédés 
que des compétences, sont au cœur même d'une 
croissance économique viable et de la création 
d'emplois dans la région. Aussi la stratégie 

de l'APECA vise-t-elle l'avancement des 

connaissances de même que les.ressources du 

secteur privé pour trouver des applications com-

merciales novatrices aux techniques de pointe, 
tout en reconnaissant l'importance de l'enseigne-
ment et de la formation pour assurer la compé-
titivité des entreprises du Canada atlantique. 

EAPECA met à profit les instruments et les 
ressources de ses programmes pour promouvoir 

le développement et la diffusion de la technolo-

gie et des pratiques optimales. Citons par ailleurs 



Développement de secteurs stratégiques. 

EAPECA continuera d'appuyer le dévelop-

pement des secteurs industriels stratégiques de la 

région, en mettant l'accent sur les perspectives 
de croissance pour l'ensemble des provinces et 

les regroupements industriels d'entreprises de 
pointe. La géomatique et l'Alliance géomatique 
de l'Atlantique, la technologie de l'information, 

les télécommunications et les téléservices, les 

soins de la santé et l'industrie pharmaceutique, 

les industries océanologiques, l'industrie spatiale 
et l'aquaculture sont au nombre des domaines 
prioritaires. 

Sensibilisation de la population à la technologie. 
EAPECA et ses partenaires multiplieront les 

efforts visant à promouvoir la technologie auprès 

de la population et à enrichir la culture scienti-

fique dans l'ensemble de la région. Au nombre 
des initiatives prévues, citons les ateliers com-
munautaires sur la diffusion de la technologie 
et les occasions d'affaires qui en découlent, les 
expositions et les déjeuners-causeries ainsi que 
la préparation et la diffusion de matériel visant 

à informer et à sensibiliser les PME. 

Recherche et planification. Le programme 
de recherche et de planification de l'APECA 
portera à la fois sur la préparation d'information 

utile pour encourager les applications de la tech-

nologie au sein des PME du Canada atlantique 
et sur la consolidation des programmes et ser-

vices de l'Agence consacrés à la technologie et à 

l'innovation. Au nombre des questions à l'étude, 

citons les lacunes au chapitre des relations entre 
le milieu de la recherche et l'industrie de la 
région, les besoins techniques des PME, qu'elles 
aient beaucoup, moyennement ou peu recours 
à la technologie, les méthodes de mesure et les 

indicateurs du rendement relatifs aux initiatives 

de l'APECA en matière d'innovation et de tech-

nologie, les obstacles aux regroupements et les 
considérations régionales en ce qui a trait aux 
méthodes diagnostiques et aux points de repères. 

AGENCE SPATIALE 
CANADIENNE 
Les objectifs du Programme spatial canadien 

(PSC), annoncé en juin 1994, sont le développe-

ment et l'application des S-T de l'espace pour 
répondre aux besoins des Canadiens et créer 
une industrie spatiale qui soit en mesure de 
soutenir la concurrence étrangère. Ce nouveau 

programme est le fruit de consultations sou-
tenues et d'un consensus général parmi les inter-

venants. Il est axé sur les résultats et a recours 

dans une large mesure aux partenariats. Ainsi 
plus de 85 p. 100 de son financement représente 
des contrats passés avec des entreprises et orga-

nismes scientifiques canadiens. Voici la liste des 
grands projets du Programme : 

• commercialisation du secteur d'observa-

tion de la Terre par la mise en oeuvre de 

RADARSAT II, de Développement des 

infrastructures terrestres et du Programme 
de développement d'utilisation des données 
satellitaires 

• refonte du Programme canadien de la station 
spatiale, prévoyant des possibilités de vols 

supplémentaires d'astronautes 

• techniques avancées de communications par 

satellite qui profiteront à tous les Canadiens 
• projets stratégiques visant à maintenir l'excel-

lence en sciences de l'espace et à améliorer 

les capacités technologiques spatiales de 
l'industrie. 
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PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Dans le cadre du nouveau Programme spatial 

canadien, l'Agence spatiale canadienne (ASC) 
adoptera de nouvelles orientations importantes. 
Elle accordera la priorité au développement et 

à l'application des techniques spatiales dans les 

domaines de l'observation de la Terre et des 

communications. On exploitera au maximum 
le financement fédéral grâce à la conclusion de 

partenariats avec les provinces et la création de 

mécanismes de financement novateurs pour 
garantir le succès commercial. Ce programme 
sera accessible à un plus grand nombre d'entre-

prises, plus particulièrement aux PME. On 

cherchera des possibilités de développement 

industriel régional durable ainsi qu'une synergie 
croissante entre les activités spatiales civiles et de 
défense. L'un des grands défis consistera à mettre 

en œuvre ces nouvelles orientations malgré une 

réduction considérable des ressources annuelles. 

Programme stratégique de diffusion de la 

technologie spatiale. EASC intensifiera ses 

activités de transfert de technologie. Ce pro-
gramme encouragera l'exploitation des techniques 

spatiales. Le réseau canadien de commercialisa-
tion de la technologie spatiale sera un élément 
clé du Réseau canadien de technologie. 

Partenariats. EASC conclura des ententes avec 

le secteur privé en vue de la construction et de 
l'exploitation commerciale de RADARSAT II et 

de ses successeurs.  L'objectif global  est de rendre 

l'industrie canadienne concurrentielle sur le 

marché mondial des applications des données 

satellites d'observation de la Terre. EASC mettra 

également au point une nouvelle génération de 

techniques de télécommunications de pointe 
par satellite afin de pouvoir fournir de nouveaux 

services à large bande et de communications 

personnelles. 

Coopération internationale. EASC mettra en 

place les structures organisationnelles qui aideront 

l'industrie à commercialiser ses produits sur le 
marché international et à offrir des services aux 

entreprises. La coopération internationale fait 
partie intégrante de tous les grands programmes 

et projets touchant l'industrie spatiale. 

Culture scientifique. EASC exploitera l'attrait 

exceptionnel exercé par l'espace pour mieux faire 
connaître les sciences et encourager les jeunes à 
faire carrière en S-T. Elle décernera des bourses 
de recherche dirigée par l'industrie dans ses 

installations. Les institutions existantes diffu-

seront du matériel éducatif et organiseront des 
ateliers de formation à l'intention des éducateurs 

dans toutes les régions du Canada. 

Mesure du rendement. EASC met actuellement 
au point des indicateurs de rendement dans le 

but de rendre ses programmes plus efficaces, de 
fixer des objectifs clairs, de suivre les progrès 
et de récompenser les succès. 

Comité général sur le programme spatial. Ce 

comité est composé de quelque 60 représentants 

de tous les éléments du domaine spatial au 
Canada, dont l'industrie, la communauté scien-
tifique, les provinces, les ministères et organis-

mes fédéraux clés. Il est chargé de donner des 
conseils sur toutes les questions stratégiques de 

planification et de mise en œuvre du Programme 

spatial canadien. 
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BANQUE DE 
DÉVELOPPEMENT 
DU CANADA 
La Banque de développement du Canada, une 

société d'État, a été instituée en juillet 1995 en 
vertu d'une loi adoptée par le Parlement pour 
succéder à la Banque fédérale de développement. 

La Banque encourage la création et le dévelop-

pement de PME et fournit des services de 

financement spécialisés tels que des prêts à 
terme, des prêts de redevances et du capital 
de risque. Elle offre également des services de 

consultation, de formation et de mentorat. La 

Banque sert les Canadiens par l'intermédiaire de 
78 succursales, de 5 bureaux régionaux et de son 

siège social à Montréal. Ses services sont offerts 

selon le principe du recouvrement des coûts et, 

en vertu de sa nouvelle loi constitutive, la 
Banque peut se procurer du capital-actions sur 
les marchés privés. 

Sanctionné par le Parlement au cours de 
l'été 1995, le nouveau mandat de la Banque 
dote celle-ci des instruments dont elle a besoin 

pour prendre de nouvelles orientations et 

adapter ses produits aux besoins des PME. La 

Banque accroîtra l'importance et la portée de 
son financement; elle fournira un financement 
complémentaire à celui qui est offert par les prê-

teurs commerciaux; et elle lancera des produits 
novateurs destinés aux entreprises de la nouvelle 
économie et à celles des secteurs traditionnels. 

La priorité sera accordée au financement des 

entreprises fondées sur le savoir qui n'ont pas les 
garanties souvent exigées par les établissements 
financiers commerciaux et dont l'actif prend 
généralement la forme de propriété intellectuelle 

intangible, comme des brevets et des logiciels. 

PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Aussitôt après sa création en juillet 1995, la 
Banque a annoncé deux nouveaux produits de 
financement. Le capital patient assure un capi-

tal à long terme suivant des modalités de paie-
ment souples; il intéressera les chefs d'entreprise, 

plus particulièrement ceux d'entreprises de 
pointe qui sont au stade initial d'expansion et 

qui ont besoin de financement à des conditions 

raisonnables. 
Les prêts aux micro-entreprises s'adressent 

aux petites entreprises qui ont besoin d'un 
financement de moins de 50 000 $; ils peuvent 

être approuvés rapidement et leur coût est 
minime. • 

Ces nouveaux produits s'ajoutent aux pro-

duits déjà offerts, tels que le Fonds de croissance 

qui, depuis 1994, fournit du financement qui 
s'ajoute aux marges de crédit accordées par 
d'autres institutions financières, le capital de 

risque et les prêts à redevances, qui procurent 
des capitaux propres et des quasi-capitaux 
propres à des entreprises innovatrices qui com-

mencent à prendre de l'expansion. La Banque 

élabore des stratégies pour la mise en œuvre 

de ses nouvelles priorités. 

BUREAU FÉDÉRAL DE 
DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
(QUÉBEC) 
Le Bureau fédéral de développement régional 

(Québec), BEDR(Q), a été établi comme entité 

distincte en 1991. Par son engagement à offrir 
un service adapté à ses clients, le BFDR(Q) 
appuie le développement du potentiel écono-

mique des régions du Québec et la création 
d'emplois viables en favorisant un climat 
d'affaires qui permet à la PME de se développer 
et de prospérer. Le BEDR(Q) cherche à canaliser 
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l'expertise pertinente et recherchée de l'appareil 

fédéral pour l'arrimer à l'esprit d'entreprise 

des Québécois et des Québécoises de toutes les 
régions et pour améliorer leur position concur-

rentielle. Il cherche aussi, par ses actions struc-

turantes et ses partenariats avec les intervenants 

du milieu, à améliorer le climat des affaires, 
élément essentiel à la croissance des PME. 

PLANS D'ACTIONS ET STRATÉGIES 

La stratégie du BFDR(Q) repose sur trois piliers : 

• la livraison intégrée des services et 

programmes fédéraux à la PME, par 

le biais de son réseau de 13 bureaux 
CENTRACCÈS PME 

• la coordination des interventions fédérales en 

matière de développement économique 

• l'harmonisation fédérale-provinciale des 

services à la PME. 

Les axes d'intervention retenus par le 

BFDR(Q) ciblent des actions dans les domaines 

oi  le gouvernement du Canada apporte une 
valeur ajoutée substantielle, soit le développement 

des marchés, l'innovation et l'entrepreneurship. 
En matière d'innovation, l'action du Bureau vise 
principalement à accélérer et à encourager le 

développement de produits ainsi qu'à adapter et 

à commercialiser de nouveaux produits, tech-
niques, procédés et designs. Elle vise également 
la diffusion de ces connaissances et savoir-faire 
auprès des PME. Ainsi le programme du 

BFDR(Q), IDÉE-PME, offre-t-il une nouvelle 

gamme d'activités et de services axés sur les 

besoins diversifiés des PME et complémentaires 

aux programmes des autres intervenants du 

milieu. Également, dans le but de permettre  

l'émergence d'un climat d'affaires favorisant la 

création d'emplois et le développement écono-

mique, le Bureau contribue à la mise en ceuvre 
de projets structurants, particulièrement ceux en 

partenariat avec le secteur privé. 

Afin de maximiser les retombées des pro-

grammes et services fédéraux destinés à la PME, 

le BFDR(Q) a conclu des protocoles d'entente, 

reflétant l'Équipe Canada en action, avec le 
ministère des Affaires étrangères et du Commerce 

international, Industrie Canada, la Banque de 
développement du Canada (BDC), Agriculture 

et Agroalimentaire Canada, en matière de 

développement des marchés, ainsi qu'avec le 

CNRC, l'Agence spatiale canadienne, Industrie 

Canada et Environnement Canada, en matière 
d'innovation. 

Grâce à son association avec Info 
Entrepreneurs, le Réseau canadien de techno-

logie, Inno-centre, le Centre de promotion du 

logiciel québécois et d'autres partenaires, le 

BFDR(Q) cherche également à répondre aux 

besoins de la PME, que ce soit pour l'acquisi-
tion, l'adaptation, la gestion ou la commercia-
lisation de techniques, et les aide à développer 

des marchés au moment du démarrage. 
Par ailleurs, pour encourager le développe-

ment de PME qui contribuent à la nouvelle 

économie fondée sur l'innovation et la connais-

sance, le BFDR(Q) a créé le Fonds IDÉE-PME, 

en collaboration avec la BDC, et s'apprête à 
conclure d'autres alliances stratégiques avec 
des institutions financières dans le but d'offrir 

un financement complémentaire, inaccessible 
jusqu'à présent, aux PME dans ces secteurs. 
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CONSEIL CANADIEN 
DES NORMES 
Institué en 1970, le Conseil canadien des 
normes est une société d'État encourageant et 

favorisant la normalisation volontaire comme 
moyen de stimuler l'économie nationale, 
d'améliorer la santé, la sécurité et le mieux-être 

des Canadiens, d'aider et de défendre les intérêts 

des consommateurs, de faciliter le commerce 

national et international ainsi que d'encourager 
la coopération internationale dans le domaine 
de la normalisation. 

Le Conseil accrédite des organismes engagés 

dans l'élaboration de normes, la certification, les 
essais, l'étalonnage, l'enregistrement des systèmes 

qualité. Il représente le Canada au sein de 

l'Organisation internationale de normalisation 

(ISO) et de la Commission électrotechnique 
internationale (CEI); approuve les Normes 
nationales du Canada; diffuse l'information; 

et exploite, aux termes d'un contrat passé 
avec le ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international, les Points d'informa-

tion du Canada dans le cadre de l'Accord 

de libre-échange nord-américain et de 
l'Organisation mondiale du commerce. 

Reconnaissant la nécessité d'une stratégie 
mieux articulée, le Conseil jouera un plus grand 

rôle pour appuyer les objectifs socioéconorni-
ques du Canada, notamment l'édification d'une 
économie davantage tournée vers l'innovation. 

PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Le Conseil canadien des normes se transforme 
en organisme plus dynamique et plus souple. Il 
concentre ses efforts sur des travaux de normali-
sation qui soutiennent les intérêts économiques 
et commerciaux du Canada. Le Conseil est 

responsable de la participation et de la contribu-

tion du Canada à plus de 400 comités techniques 

de l'ISO et de la CEI qui sont chargés d'élaborer 
des normes pour les produits et systèmes de 
gestion, dont plusieurs ont trait aux techniques 

de pointe. 
En 1993, le Conseil canadien des normes 

et Industrie Canada ont parrainé une étude 

d'envergure sur les normes et la diffusion de 

la technologie, élément essentiel d'un système 
national d'innovation. Le Conseil compte sur 
plus de 4 000 bénévoles du secteur technique qui 

participent aux travaux de l'ISO et de la CEI. 
Ces personnes sont une source précieuse d'infor-

mations techniques et sont en mesure d'aider les 

entreprises, plus particulièrement les PME, à 

devenir plus innovatrices et concurrentielles. 

Il est essentiel d'avoir accès en temps 
opportun à l'information sur les normes et de 

participer de façon stratégique au processus de 
normalisation. Lune des priorités du Conseil est 

donc la mise sur pied d'un service d'information 
électronique interactif sur les normes qui sera 

relié au Réseau canadien de technologie et aux 

réseaux internationaux. Dans le cadre de ce 
projet, le Conseil dirige un partenariat d'orga-
nismes, d'industries et de ministères chargés 
de la normalisation. 

Le Conseil élargira se projets de partena-
riat avec les membres du portefeuille (p. ex., 
avec l'IÇIST pour la diffusion de l'information, 

le PARI pour diffuser les conseils et les informa-

tions sur les normes, et le CRSNG, ponr  l'inté-
gration de la recherche sur les normes dans les 
programmes du Conseil) ainsi qu'avec les inter-

venants des secteurs public et privé dans les 
domaines qui appuient une économie axée 
sur l'innovation. 
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CONSEIL DE RECHERCHES 
EN SCIENCES HUMAINES 
DU CANADA 
Le Conseil de recherches en sciences humaines 

du Canada (CRSH) est l'instrument principal 

dont dispose le gouvernement fédéral pour 
appuyer la R-D en sciences humaines. Il soutient 
une capacité de recherche canadienne dynamique 

et diversifiée en appuyant des travaux de 
recherche fondamentale dans toutes les disci-

plines des sciences humaines et sociales, ainsi 
que la recherche stratégique concertée sur 

d'importantes questions de politique. Le CRSH 
encourage la collaboration internationale en 

recherche et une large diffusion des résultats. 
Ses bourses sont attribuées aux meilleurs cher-
cheurs et aux diplômés les plus prometteurs à 

la suite d'une étude rigoureuse de leur dossier 

par des pairs. 

L'appui à la recherche fondamentale 

demeure la responsabilité principale du CRSH, 
mais le Conseil se concentrera davantage sur la 
mise en valeur de liens entre la recherche et les 

grandes questions culturelles et socioéconomiques, 
ainsi que sur la contribution de la recherche 
à la prise de décision éclairée dans les secteurs 

public et privé par le biais d'actions concertées 
pluridisciplinaires. 

PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Grands travaux de recherche concertée. Ce pro-
gramme appuie les grands projets novateurs de 
qualité exceptionnelle et de grande importance 

menés dans le cadre d'une collaboration pluri-

disciplinaire. Sept activités de recherche de 

pointe bénéficient actuellement de l'appui du 

programme. L'une de celles-ci est l'Alliance 

canadienne de recherche et d'entrepreneuriat, 
dont l'objectif central est de découvrir la raison 
pour laquelle certaines entreprises réussissent 

alors que d'autres échouent. L'Alliance compte 

20 membres chargés de créer et de diffuser 

les connaissances sur la formation et l'expansion 

de nouvelles entreprises. Le réseau de chercheurs 

et d'instituts canadiens et internationaux de 

classe mondiale engagés dans la collaboration, 

y compris des cadres d'entreprise et des repré-

sentants du gouvernement, présentera l'étude la 
plus complète jamais réalisée sur les raisons des 
succès et des échecs des entreprises au Canada. 
L'Alliance a reçu une subvention de 2,1 millions 

de dollars sur cinq ans du CRSH et 1,5 million 

de l'université de la Colombie-Britannique et de 

ses partenaires industriels. 

Programme des initiatives conjointes — 
Partenariats pour l'avancement de l'innovation, 
de la recherche et du développement au " 
Canada. Les initiatives conjointes sont dévelop-

pées et financées par le CRSH et par des parte-

naires des secteurs privé et public pour stimuler 

les connaissances qui serviront à l'élaboration 

de politiques portant sur des questions d'intérêt 

national. Le CRSH élargit actuellement son 
Programme d'initiatives conjointes avec le volet 

L'immigration et la métropole (financé par le 

CRSH, Citoyenneté et Immigration Canada, 
et d'autres organismes fédéraux) qui parrainera 
quatre centres de recherche chargés d'examiner 

comment l'immigration transforme les pays, les 

villes et les communautés. Partie intégrante d'un 
projet international avec l'Australie, les États-
Unis, l'Italie et l'Autriche, ce projet examinera 
les dimensions économique, sociale et culturelle 

de l'immigration, ainsi que les rapports qui 

existent entre l'immigration et l'éducation. 

Réforme des soins de santé et programmes 

sociaux. En réponse au rapport du CCNST sur 

la contribution vitale de la recherche en sciences 
sociales à la reconfiguration du système de soins 
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de santé et des programmes sociaux, le CRSH 
cherchera à conclure des partenariats avec les 
ministères des S-T pertinents en vue de déve-
lopper et de coordonner des programmes 

de recherche visant à orienter les processus 
d'élaboration de politiques sur ces importantes 
questions tonchant la qualité de vie. 

Éducation et apprentissage. Le CRSH lance 
un nouveau programme qui aidera les réseaux de 
recherche créés pour exercer une influence sur 
les stratégies, les politiques et les pratiques rela-

tives à l'éducation dans les domaines comme 
l'enseignement commercial et professionnel, 

l'éducation permanente et les programmes 

d'apprentissage. Ce programme encouragera la 

recherche pluridisciplinaire, la recherche visant 

à résoudre les problèmes, les partenariats avec 
les décideurs et les intervenants, ainsi que le 

transfert des connaissances. 

CONSEIL DE RECHERCHES 
EN SCIENCES NATURELLES 
ET EN GÉNIE DU CANADA 
Le Conseil de recherches en sciences naturelles 
et en génie du Canada (CRSNG) finance des 
travaux de recherche universitaire dans les 

domaines des sciences naturelles et du génie. 
Ces travaux de recherche constituent la pierre 

angulaire du système national d'innovation du 

Canada. Les bourses et subventions octroyées 

par le Conseil sont essentielles à la création 

d'une société avancée et à une économie du 
savoir. Le financement du CRSNG est attribué 
à l'issue de concours et l'excellence est garantie 

par une évaluation par des pairs. 

Les programmes de partenariat du CRSNG 
et le Programme de professeurs-chercheurs 

industriels jouent des rôles de premier plan dans 

le transfert de technologie et de compétences des 
universités aux entreprises canadiennes. -Plus de  

1 000 partenaires du secteur privé ont participé 

à des projets communs de recherche entre 
universités et industries. A ce jour, plus de 
200 regroupements ont été formés en collabora-

tion avec les entreprises canadiennes. 
La stratégie directrice du CRSNG, Alliances 

pour le savoir, prévoit une plus grande collabo-

ration entre les secteurs et les disciplines dans le 

domaine de la recherche, et ce, grâce au renfor-
cement des liens entre les chercheurs universi-
taires et ceux des autres secteurs; à une formation 
mieux ciblée des étudiants et à une plus grande 

diffusion des travaux de recherche interdiscipli-
naires et intersectoriels; et à de meilleures com-

munications entre les chercheurs, le grand 

public et les utilisateurs, afin de sensibiliser les 

chercheurs à leur responsabilité à l'égard des 
fonds de recherche et de les amener à communi-
quer la valeur de leurs connaissances et de leurs 

découvertes aux utilisateurs et au grand public. 

PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Initiative nationale pour l'informatique scien-

tifique (INIS).  L'informatique et les ordinateurs 

évoluent rapidement et le matériel devient donc 
vite dépassé et doit être remplacé. EINIS confie 
un rôle précis au CRSNG dans les domaines 
de la mise en réseau d'ordinateurs, de l'informa-
tique â grande échelle et de soutien des réseaux 
informatiques locaux. Le projet a pour objectif 

de rendre le Cana da. plus concurrentiel dans le 

domaine de la recherche, d'améliorer la forma-

tion et d'accroître les capacités en S-T des labo-
ratoires, des universités et des autres secteurs. 
EINIS comporte neuf éléments, dont le fmance-
ment direct qui permet aux chercheurs d'accé-
der à des installations de pointe, l'établissement 
d'un centre national d'informatique à haute per-

formance, et les mesures nécessaires pour que 

l'autoroute canadienne de l'information corres-
ponde au moins à celles des Américains et des 
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Européens. La mise en œuvre de riNis nécessi-

tera la participation des organismes fédéraux, 

des provinces et du secteur privé. 

Évaluation de la recherche de l'État. Les 

compétences du CRSNG dans la gestion de 

l'évaluation des programmes et des laboratoires 
de recherche seront mises à la disposition du 

portefeuille et d'autres ministères du gouverne-
ment. Ces évaluations mettront à profit les 

réseaux de spécialistes universitaires, gouverne-
mentaux et industriels dont dispose le CRSNG. 
Les comités consultatifs des laboratôires du porte-

feuille, les experts d'autres organismes et les con-

seils subventionnaires apporteront également 
des contributions importantes à cet égard. 

Réseaux de centres d'excellence (RCE). Les 

Réseaux relient la R-D universitaire à la crois-

sance économique dans le secteur privé et aux 

progrès socioéconomiques en gérant les activités 

de recherche pluridisciplinaire et plurisectorielle 
et en facilitant le transfert du résultat des recher-

ches aux utilisateurs. Ils stimulent la recherche 
fondamentale de pointe et la recherche appli-
quée et forment des scientifiques et des ingénieurs 

canadiens de classe mondiale. Cofinancé par le 

CRSNG, le CRSH et le Conseil de recherches 

médicales du Canada et doté d'un budget 

de 197 millions de dollars, le programme des 
Réseaux de centres d'excellence a créé quatre 

nouveaux réseaux en juin 1995 dans les domaines 

de la santé, de l'environnement, des techniques 

de pointe — matériaux et de l'apprentissage 

fondé sur la technologie. 

Fonds d'investissement. Conscient du besoin de 

développer et de commercialiser les résultats de 
la recherche universitaire, et de garantir que les 

travaux de recherche financés par le secteur 

public canadien alimentent la croissance écono-

mique et favorisent la création d'emplois, le 

CRSNG a récemment négocié, avec un groupe 

de gestion spécialisé dans le secteur des sciences 

et du génie, un protocole d'entente visant la 
création d'un fonds d'investissement. Ce fonds 
servira à exploiter les connaissances acquises 

dans les laboratoires universitaires avec l'aide du 

CRSNG et à améliorer le transfert de technolo-

gie à l'industrie canadienne. Eobjectif principal 

de ce fonds sera d'investir dans le secteur des 

sciences et du génie, en mettant l'accent sur les 

entreprises qui sont encore aux stades préli-
minaires de la commercialisation de la recherche 
ou de la mise au point de produits. Le gestion-

naire du fonds d'investissement fournira des ser-

vices de gestion, le contrôle préalable et l'analyse 

des entreprises admissibles au Fonds. Le CRSNG 
fournit, entre autres, l'accès au processus 

d'évaluation par des pairs et à leur expertise. 

CONSEIL NATIONAL DE 
RECHERCHES DU CANADA 
Le Conseil national de recherches du Canada 

(CNRC) est le principal organisme fédéral de 

R-D voué à l'innovation industrielle. Par l'inter-

médiaire de ses 18 instituts de recherche partout 

au pays, de son centre national d'information 

sur les S-T (ICIST) et du réseau national du 

PARI, le CNRC fournit aux Canadiens des 
ressources scientifiques et techniques intégrées 

au service de l'innovation. Ses activités dans le 

domaine de la R-D, de l'information, des 

normes et du transfert technologique sont axées 

sur des techniques et des secteurs d'une impor-

tance stratégique pour le Canada. 
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Fort de son engagement à stimuler l'inno-
vation, le CNRC adoptera une démarche plus 
entrepreneuriale face à l'innovation et à Péchange 
de technologie. Il s'assurera ainsi que ses connais-
sances scientifiques, ses techniques et ses services 
connexes répondent aux besoins technologiques 

du pays à court, à moyen et à long terme. Le 

CNRC concentrera ses investissements sur 

les partenariats à l'intérieur et à l'extérieur en 
vue d'améliorer la compétitivité de l'industrie 
canadienne. 

PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Groupes technologiques. Le CNRC a restruc-

turé ses programmes de R-D en cinq groupes 

technologiques correspondant aux grands 

besoins sectoriels et scientifiques de l'économie 
du savoir : biotechnologie, techniques de 
fabrication, mesures et essais, information et 
télécommunications et enfin, construction. 

Programme d'aide à la recherche industrielle — 
Réseau canadien de technologie. Les réseaux 

du PARI-RCT fournissent des conseils et un 

soutien aux PME en matière de développement 
technologique et d'expansion des marchés. Le 
CNRC prévoit étendre les connexions, puiser 
davantage dans les sources de technologie et 

introduire de nouvelles capacités commerciales 
dans ces réseaux. Les réseaux demeureront partie 

intégrante de la stratégie du CNRC visant à 

aider les entreprises à accroître leur compétitivité 
sur la scène internationale grâce à la recherche, à 
la technologie et aux connaissances techniques. 

Institut canadien de l'information scientifique 
et technique. L'ICIST poursuivra son évolution 
vers la bibliothèque électronique du xxie siècle 

reliée à un vaste réseau d'information. Avec 

ses partenaires commerciaux et institutionnels, 

l'ICIST fera œuvre de pionnier dans la création 
d'un système d'information virtuel qui répondra 
aux besoins scientifiques et téchniques du 

Canada; ce système emploiera l'Internet et les 
futures techniques à large bande, ainsi que les 

nouvelles techniques et sources d'information 

à mesure qu'elles deviendront disponibles. 

Programme de bourses de recherche. En 1996, 
le CNRC lancera un programme de bourses qui 

permettra aux organismes parrains de recruter, 

pour une période d'au plus deux ans, des 
stagiaires au niveau du postdoctorat, du doctorat 

ou de la maîtrise et de leur offrir une formation 

dans un domaine spécialisé au sein même de 

leur organisme ou dans le cadre de projets de 
collaboration avec l'industrie. Ce programme 
se concentrera sur la recherche avancée en S-T 
(CNRC, ASC, CRC), la gestion de la technolo-
gie (CRSH, CRSNG) et les produits d'informa-
tion commerciaux et la production de systèmes 

(Industrie Canada). 

Entrepreneurship. Le CNRC met tout en œuvre 
pour faire davantage preuve d'entrepreneurship 
et tirer le meilleur parti des occasions favorables 

à l'avancement des connaissances et à l'échange 
de technologie. Les nouveaux programmes sus-

ceptibles de favoriser les retombées économiques 

et le démarrage d'entreprises sont mis en œuvre 

en créant des liens avec les institutions financières 
et en appuyant les pratiques commerciales nova-
trices. Des stimulants sont mis en place pour 

encourager l'innovation auprès des particuliers 
et des organismes, de même que l'évolution de 
la culture. 
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DIVERSIFICATION DE 
L'ÉCONOMIE JE L'OUEST 
CANA•A 
La stratégie en matière de S-T de Diversification 

de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) vise 

principalement le développement et l'utilisation 

de l'innovation et de la technologie dans l'Ouest 

pour favoriser la croissance économique et 
la création d'emplois, notamment par l'aide con-

sentie aux PME. DEO joue un rôle de premier 

plan dans les grands secteurs d'activité suivants 
prévus par cette stratégie. 

Groupe de travail fédéral -provincial sur les S-T. 
Regroupant des représentants de DEO, du 
CNRC, d'Industrie Canada, des quatre pro-

vinces de l'Ouest et de leur conseil de recherche 

respectif, ce groupe de travail se concentre sur 

les priorités associées à l'infrastructure straté-

gique, au développement de la recherche et à la 

commercialisation du produit de la recherche 

ainsi qu'à la création d'une culture scientifique 
et technique dans l'Ouest. Dans le cadre d'un 
protocole d'entente sur la coopération scien-

tifique et technique, le groupe de travail a 
entrepris nombre d'initiatives : 

111 Regroupements stratégiques — techniques 
prometteuses — Ce programme a pour but 

de consolider les regroupements stratégiques 

autour des techniques prometteuses d'impor-
tance pour l'avenir de l'Ouest canadien. Des 

stratégies sont élaborées pour saisir les occa-

sions dans les domaines de la biotechnologie, 

de la technologie de l'information ainsi que 

des matériaux et de la fabrication de pointe. 

Le principe du système national d'innovation 
est au cœur de cette stratégie qui sera élaborée 
dans le cadre d'un processus faisant appel 

aux compétences et à la participation du 

secteur privé. 

FI Réseau technologique des universités cana-
diennes de l'Ouest — Cette initiative lancée 

par les 11 universités canadiennes de l'Ouest 

visera surtout à stimuler le transfert de tech-

niques provenant des milieux universitaires 

vers les entreprises canadiennes de l'Ouest 

dans le cadre d'un nouveau projet de 
collaboration avec l'industrie. 

là Promouvoir les pratiques optimales 
pour l'échange de la technologie et la 
commercialisation et sensibiliser davantage la 

population aux S-T sont au nombre des 

autres initiatives du groupe de travail. 

Fonds d'investissement dans les industries du 
savoir. L'accès au capital est une question de pre-
mier plan pour les entreprises du secteur de la 

technologie dans l'Ouest. C'est pourquoi DEO, 
en collaboration avec les institutions financières 

de l'Ouest canadien, est à lever des fonds 

d'investissement, de l'ordre du crédit commer-

cial, ciblés vers les entreprises de la nouvelle 

économie du savoir. Des fonds d'investissements 
dans la technologie ont été créés dans les domaines 

suivants : biotechnologie (30 millions de dollars), 

sciences de la santé (20 millions) et industries 
du savoir (25 millions). Des programmes de 

prêts à l'intention de l'industrie de la technolo-

gie de l'information et des télécommunications 

(40 millions) et de l'industrie environnementale 

(40 millions) seront annoncés en 1996. 

AUTRES INITIATIVES 

Tri-University Meson Facility (TRIUMF). 
Le laboratoire de la TRIUMF à l'université 
de la Colombie-Britannique, en association 

avec le CNRC et DEO, met à exécution 

ses plans en vue d'aider les entrepreneurs de 
l'Ouest du Canada à commercialiser les tech-

niques provenant des récents travaux réalisés 
dans son propre laboratoire et dans ceux de 
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l'Organisation européenne pour la recherche 

nucléaire (CERN) et de vendre les produits 
de cette recherche à l'étranger. 

• Westaim Technologies Inc. DEO et la CNRC 
collaborent avec Westaim Technologies Inc, 
société affiliée à Sherritt Inc., à la réalisation 
de travaux de recherche sur la commercia-

lisation de matériaux industriels de pointe. 

Les premiers projets de R-D de Westaim 
donnent actuellement d'importants résultats 
en matière de nouveaux produits, d'investis-
sements, de création d'emplois et de recettes. 

• Laboratoires de Whiteshell. Le 3 janvier 
1996, les ministres de Ressources naturelles 

Canada et de Diversification de l'économie 

de l'Ouest Canada ont annoncé la création 

d'un groupe de travail pour examiner d'autres 
utilisations possibles des installations des 
Laboratoires de Whiteshell à Pinawa, au 
Manitoba. DEO, RNCan et le CNRC par-
ticiperont aux travaux du groupe de travail. 

INDUSTRIE CANADA 
Industrie Canada contribue à accroître la com-

pétitivité de l'industrie canadienne en favorisant 
la croissance des entreprises, en instaurant des 
conditions équitables et efficaces sur le marché 
et en encourageant la recherche scientifique et 

la diffusion de la technologie. Industrie Canada 
compte trois importants éléments de S-T : le 
Centre de recherches sur les communications, le 

Centre d'innovation en technologies de l'infor-

mation, un centre de recherches appliquées en 
technologie de l'information qui collabore avec 
les entreprises et les universités canadiennes, 

ainsi que l'Office de la propriété intellectuelle 
du Canada, qui administre les lois relatives à 
la propriété intellectuelle : brevets, marques de 

commerce, droits d'auteur, dessins industriels 

et topographies de circuits intégrés. 

PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Industrie Canada évolue dans trois principales 
sphères d'activité, chacune ayant une forte 
dimension scientifique et technique : politique 
microéconomique, règles et services commer-
ciaux, et développement sectoriel de l'industrie. 
Ensemble, ces activités donneront plus de portée 

aux politiqu-es et aux activités technologiques, de 

sorte que davantage d'entreprises puissent uti-
liser la technologie de pointe efficacement et 
mettre sur pied des stratégies pour profiter 

au maximum de l'autoroute de l'information. 

Industrie Canada s'assurera que les ressources et 
compétences en S-T requises pour instituer des 

règles, des règlements et des services commer-

ciaux efficaces seront en place pour encourager 

l'innovation. Il aidera les secteurs industriels 
canadiens à devenir plus innovateurs et concur-
rentiels en leur fournissant des services commer-

ciaux, technologiques, d'investissement et de 
développement des ressources humaines complets; 
en mettant au point des cadres de compétitivité 
sectorielle intégrés; et en fournissant des produits 

d'information uniques et de classe mondiale, 

fondés sur l'analyse des secteurs et des points 
de repère internationaux. 

Voici quelques-uns de ces projets : 

Plan d'évolution de la technologie. Industrie 
Canada collaborera avec le secteur privé pour 

élaborer des plans d'évolution technologique 

dans certains secteurs. Ces plans tiendront 
compte des marchés anticipés, détermineront 
les technologies qui sont nécessaires pour 

répondre aux besoins des marchés et définiront 
les priorités d'investissement des secteurs privé 
et public dans des domaines technologiques 
particuliers. 
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Projets sectoriels. Ces projets comprennent 

la mise en œuvre de l'initiative Partenariat tech-

nologique Canada; des cadres stratégiques inter-

sectoriels; la mise en place d'un réseau sur les 

matériaux de pointe; l'établissement d'un parte-

nariat entre l'industrie et le milieu universitaire 
canadien pour l'excellence dans la recherche en 
sciences chimiques et environnementales; des 

ateliers de technologie forestière; des travaux axés 

sur l'intégration des techniques prometteuses 
dans les installations de fabrication; un centre 

d'information sur les techniques de recyclage; 

l'analyse des possibilités stratégiques dans le 

domaine des systèmes de transport intelligent; 
et la collaboration avec l'industrie automobile 
nord-américaine pour la mise au point des tech-

niques de nouvelle génération, dans des secteurs 

où le Canada possède des atouts. 

Information sur les normes. Industrie Canada 

et le Conseil canadien des normes collaboreront 

avec l'industrie afin d'établir des liens avec 
d'autres réseaux internationaux en direct de 

normes et de rendre les normes et le processus 

de normalisation plus accessibles aux PME. 

Produits d'information sur les S -T. l'Office  de 

la propriété intellectuelle du Canada a entrepris 

l'informatisation de son système de gestion des 

brevets. Ce projet, nommé TECHSOURCE, 
permettra la création du plus grand système 
d'imagerie de documents au gouvernement 

fédéral et améliorera considérablement l'accès à 

l'information sur les brevets. L'Office   explorera 
également la possibilité d'établir des liaisons 

électroniques avec les bureaux de brevets étran-

gers. Industrie Canada dirige également un pro-
jet interministériel visant à produire un guide 
électronique sur les compétences canadiennes 
en S-T. 

Diffusion de la technologie. En collaboration 

avec les associations industrielles et d'autres 

établissements, Industrie Canada lancera une 

stratégie à plusieurs volets pour encourager • 
l'utilisation des meilleurs outils de diagnostic et 

d'analysé comparative et aider les entreprises 

à adopter des techniques et des méthodologies 
nouvelles et améliorées. Transforum, un outil 

d'échange de technologie sur Internet, est l'un 

des projets qui permet tant aux universités qu'aux 
collèges d'accéder aux informations nécessaires 

pour commercialiser leurs techniques et leurs 

compétences dans les entreprises canadiennes. 

CENTRE DE RECHERCHES 
SUR LES COMMUNICATIONS 
Le Centre de recherches sur les communications 
(CRC) est le principal laboratoire de R-D de 
l'État dans le domaine de la technologie de 

l'information et des télécommunications de 

pointe. A titre de laboratoire de l'État, le CRC 
apporte des connaissances scientifiques et tech-
niques pour aider le portefeuille dans l'exercice 

de son mandat législatif en matière de déve-

loppement de l'infrastructure des télécommu-
nications et de la télédiffusion, comme les 

normes et les règlements. Il aide les entreprises 

à demeurer concurrentielles en assurant la 

liaison entre l'industrie et la R-D et les activités 

de réglementation gouvernementales, et en 
transférant les connaissances et la technologie au 
secteur privé. Le CRC est actuellement engagé 

dans un projet d'essai de méthodes novatrices 

de gestion des activités de recherche publique 
qui doit durer cinq ans. 
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PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Leadership en R-D. Le CRC fait de la R-D à 
l'appui de la politique officielle et du contexte 

réglementaire, ce qui permet à l'industrie 

d'exploiter rapidement les progrès technolo-
giques et de créer des produits et services. Il 

aide également l'industrie à comprendre et à 

appliquer ces techniques. Étant donné que les 

horizons temporels des laboratoires de l'État se 
situent entre ceux de l'industrie et des univer- 
sités, ils jouent un rôle important dans le système 

national d'innovation en fournissant des liens 

entre la connaissance et la commercialisation. -  

Regroupements stratégiques. Les regroupements 

conclus avec le CRC permettent un meilleur 

partage des ressources, créent une synergie, 
réduisent les coûts au minimum et donnent un 

accès accru aux diverses compétences. Ils sont 

une fenêtre sur les activités du CRC et de ses 
partenaires, et augmentent les compétences fon-
damentales et l'échange de technologie entre les 

organismes. Le CRC renforcera ses liens avec 

l'industrie pour établir des relations interna-
tionales en vue du développement des marchés. 

Gestion novatrice des ressources. En cette 

période de compressions budgétaires, il faut 

exploiter les ressources efficacement. Le CRC a 
mis en œuvre des pratiques novatrices en gestion 

et en ressources humaines, comme le programme 

de relève, dans le cadre duquel on recrute et forme 
de jeunes scientifiques. Plusieurs projets permet-
tent à l'industrie d'avoir accès aux installations 
spécialisées de recherche du CRC. En coopéra-
tion avec le CRSNG, le CRC offre des bourses 
d'études pour encourager les étudiants à étudier 
dans le domaine de la technologie de l'informa-

tion et des télécommunications. 

Exploitation des connaissances. Les entreprises 
exploitent les connaissances provenant du CRC 
pour réaliser de nouvelles affaires et des bénéfices 

supplémentaires ainsi que produire des retom-
bées économiques. Le CRC exploite d'autre part 
sa base de connaissances et de propriété intellec-

tuelle grâce à une installation d'incubation de 

techniques destinée aux entreprises naissantes. 

Il a également institué un programme d'échange 
de personnel pour augmenter l'échange de 
connaissances entre l'industrie et les laboratoires 

du CRC. 

Gestion de programmes. Dans le but de pro-

mouvoir le développement et la mise en œuvre 

de nouveaux services de communication, le 

CRC appuie les initiatives gouvernementales en 
administrant de grands projets de l'État comme 
les programmes MSAT et de communications 
avancées par satellite, qui doivent être entrepris 
pour le compte de l'ASC en collaboration avec 
l'industrie. La gestion de programmes de cette 

nature favorise le maintien de relations étroites 

avec l'industrie, accroît l'influence du CRC en 
matière de développement de l'infrastructure 
et maximise l'utilisation des compétences 
fondamentales du CRC. 

STATISTIQUE CANADA 
Statistique Canada recueille, compile, analyse, 

publie et diffuse des données statistiques. Ce 

ministère de renommée internationale répond 
aux besoins en information de tous les secteurs 
et est au cœur même du système d'information 
socioéconomique du Canada. 

Statistique Canada répond aux besoins en 
information stratégique sur la mondialisation 

de l'économie, l'union économique canadienne, 

les facteurs microéconomiques influant sur la 

compétitivité du Canada, les répercussions des 
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S-T, les résultats des dépenses de santé et d'édu-

cation et les effets des programmes sociaux. 

Iiinformation stratégique est peu coûteuse si 

l'on considère toute l'incidence qu'elle peut 

avoir sur des questions complexes liées à la poli-
tique et aux programmes. Son effet général, ou 
encore ce qu'il en coûterait si on manquait 

d'information essentielle pour diriger, cibler et 
évaluer les politiques, est immense. 

Pour bien suivre l'évolution des besoins en 

information, Statistique Canada entretient des 

relations avec les ministères fédéraux, les pro-

vinces, les milieux universitaires et d'autres 
clients. Il travaille également en étroite collabo-
ration avec Industrie Canada sur les statistiques 

liées aux politiques et avec le CNRC sur les 

difficultés que pose la mesure de l'exploitation 

de l'innovation et de la technologie. 

PLANS D'ACTION ET STRATÉGIES 

Système d'information sur les S-T. Afin de 
brosser un tableau plus cohérent et plus exact 

des S-T au Canada et de la position qu'occupe le 
pays par rapport au reste du monde, Statistique 
Canada s'est engagé à mettre au point un sys-
tème d'information sur les S-T. Ce système 

informera les Canadiens sur l'efficacité des pro-

jets publics visant à promouvoir l'activité inno-
vatrice, à diffuser la technologie et à encourager 

l'adoption de nouvelles idées. Le système fournira 
de l'information de classe internationale, ce qui 

permettra au Canada de mesurer, par rapport 

aux autres pays, sa capacité de créer et d'adopter 

de nouvelles idées pour contribuer à la crois-
sance économique et à l'amélioration de la 
qualité de vie. 

Le Canada a un besoin pressant : celui 

de se doter de meilleures mesures sur la R-D, 
sur l'innovation en matière de production et de 

commerce, et sur les liens existant entre les 

secteurs et au sein de secteurs reliés à la R-D, à 

l'innovation et à la diffusion de la technologie. 
Il faut également avoir de meilleurs indicateurs 

financiers sur le capital et les stimulants fiscaux 

et il est essentiel que le Canada participe à 
l'élaboration de normes internationales afin que 
les indicateurs canadiens en S-T soient compara-

bles à ceux des autres pays industrialisés. 

Non seulement ce projet d'une durée de 

quatre ans dotera-t-il les S-T canadiennes d'un 
système d'information, mais il placera le pays à 

la tête du mouvement international de défini-

tion et d'utilisation d'indicateurs scientifiques et 
techniques. Le projet permettra aussi au Canada 

d'acquérir des compétences en ce qui a trait au 

système national d'innovation, à l'économie du 

savoir et à l'exploitation des S-T pour accroître 
la prospérité et les connaissances, et améliorer 
la qualité de vie. 

49 


